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Synthèse 
 
Nous présentons ici les résultats d’une étude de cas sur l’aménagement du territoire agricole dans 
la MRC de Roussillon, située au cœur de la rive sud de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM). L’étude de cas devait évaluer la portée et la qualité du cadre législatif de 
l’aménagement du territoire agricole, y compris les politiques, la législation et la gouvernance. Elle 
prévoyait aussi une évaluation du contexte politique dans lequel se fait l’aménagement du territoire 
agricole et se prennent les décisions. Cette évaluation comprenait une description et une analyse de 
trois régimes de politiques publiques, soit ceux de la préservation des terres agricoles, de la 
compétitivité à l’échelle mondiale et de la souveraineté alimentaire. Un régime de politiques 
publiques s’entend de la combinaison des enjeux, idées, intérêts, acteurs et institutions qui façonne 
les politiques et qui influe sur la gouvernance une fois que les politiques ont été établies. 

L’étude de cas devait contribuer à trois domaines de connaissances. Elle donne un aperçu 
de l’état de l’aménagement du territoire agricole dans la MRC de Roussillon et aide à comprendre 
l’état de l’aménagement du territoire agricole au Québec. Enfin, elle s’inscrit dans le cadre d’un 
projet national plus vaste qui vise à dégager des principes et des pratiques bénéfiques qui apportent 
des solutions d’aménagement du territoire pour protéger les terres agricoles. 

Toute chose étant égale par ailleurs, le cadre législatif de protection des terres agricoles 
de la MRC de Roussillon est, somme toute, fort solide. En utilisant les quatre principes comme 
critères d’évaluation de qualité du cadre législatif en question, force est de constater que la MRC 
de Roussillon s’est dotée d’influents documents législatifs. Le plan d’urbanisme et le règlement 
de zonage de la municipalité de La Prairie constituent notamment de bons exemples de 
documents très complets guidant les décisions liées à l’aménagement du territoire agricole. 
Néanmoins, le schéma d’aménagement de la MRC et les plans d’urbanisme des municipalités 
doivent intégrer et respecter la LPTAA, la LAU et les orientations gouvernementales du 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT). Au surplus, la 
LPTAA a d’ailleurs préséance sur tout autre document législatif ou politique. Cette loi assure la 
protection du territoire et des activités agricoles et assure, dans une certaine mesure, une stabilité 
au niveau de l’aménagement du territoire agricole. C’est principalement cette stabilité qui 
caractérise le développement du territoire agricole au Québec et donc sur le territoire de la MRC 
de Roussillon. En effet, la MRC et les municipalités locales, situées à l’intérieur des frontières de 
la MRC, ne possèdent pas d’importants pouvoirs de zonage sur leur propre zone agricole. Ainsi, 
en ce qui concerne la préservation des terres agricoles, les incertitudes sont minimisées, mais il 
est difficile d’établir des mécanismes locaux flexibles dans un contexte où les plus importantes 
décisions relatives aux terres agricoles sont prises par la CPTAQ (le gouvernement provincial 
peut, lorsqu’il le juge nécessaire, se substituer à la CPTAQ sur plusieurs décisions). La MRC de 
Roussillon a également la responsabilité de préserver l’environnement, notamment en zone verte, 
ce qui lui permet d’aller plus loin que les limites établies par la LPTAA. Finalement, à la lumière 
de ce qui précède, la CPTAQ et le gouvernement peuvent être flexibles dans plusieurs 
exceptions. Pour certains, la CPTAQ serait même trop permissive (voir la section Force du cadre 
législatif québécois). 
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Abréviations 
 
ASC 
CAAAQ 
CCA 
CLD 
CMM 
CPTAQ 
LAU 
LPTAA 
MAMOT 
MAPAQ 
MRC 
PDZA 
PMAD 
UPA 
 

Agriculture soutenue par la communauté 
Commission sur l’avenir de l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois 
Comité consultatif agricole 
Centre local de développement 
Communauté métropolitaine de Montréal 
Commission de la protection du territoire agricole du Québec 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
Municipalité régionale de comté 
Plan de développement de la zone agricole 
Plan métropolitain d’aménagement et de développement 
Union des producteurs agricoles du Québec 
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Description sommaire du projet 

 
Le projet national est une étude d’une durée de trois ans devant servir à dégager des principes et 
des pratiques bénéfiques qui apportent des solutions cohérentes d’aménagement du territoire 
pour protéger les terres agricoles au Canada. Trois objectifs sont rattachés à ce but : 
 

1. Réaliser des études de cas pour combler les lacunes de notre compréhension du rôle 
que les politiques et procédures d’aménagement du territoire agricole à l’échelon 
local jouent dans la protection des terres agricoles tout en faisant la synthèse des 
priorités publiques de l’ensemble des gouvernements.  

2. Analyser trois régimes de politiques publiques interdépendants du système 
agroalimentaire canadien : ceux de la compétitivité à l’échelle mondiale et de la 
préservation des terres agricoles, en place depuis un bon moment; et celui, naissant, 
de la souveraineté alimentaire. Il s’agit de comprendre comment ces trois régimes 
influent sur l’aménagement du territoire agricole aux échelons local, provincial et 
national. Un régime de politiques publiques et ses changements s’entendent de la 
combinaison des enjeux, idées, intérêts, acteurs et institutions qui sont en cause.  

3. Mobiliser les connaissances acquises grâce à la recherche en organisant une série 
d’ateliers régionaux dans l’ensemble du Canada. Les résultats des ateliers 
culmineront dans un forum national où seront recommandées des politiques 
susceptibles de protéger les terres agricoles. 

 
La relation entre l’agriculture, l’alimentation et les priorités sociales a à voir avec le type de 
société que nous voulons et la place qu’y tiennent l’alimentation et les agriculteurs. 
Historiquement, le déclin de l’importance économique et sociale de l’agriculture s’accompagnait 
d’une perte et d’une dégradation considérables du territoire agricole. Or, cette tendance semble 
s’inverser. Dans la foulée de la croissance du mouvement locavore, dont fait foi la multiplication 
des marchés publics et des initiatives citoyennes comme les jardins communautaires et les conseils 
locaux de politiques alimentaires, des voix s’élèvent aujourd’hui pour réclamer une politique 
alimentaire nationale. Même s’il est peu probable que les politiques changent radicalement au 
niveau national, des changements s’opèrent déjà aux niveaux local et régional, notamment dans 
les grandes régions métropolitaines du pays (Vancouver, Calgary, Toronto, Ottawa et Montréal), 
qui ont toutes lancé des plans et des conseils de politiques alimentaires. Ces changements donnent 
à penser que la place de l’agriculture et de l’alimentation dans notre société a évolué pour 
s’aligner davantage sur les priorités publiques.  

L’organisation des relations entre agriculture, alimentation et société relève, en partie, de 
l’aménagement du territoire puisque toute activité de production et de consommation d’aliments a 
des impacts sur le territoire. Pourtant, en dépit de quarante ans de politiques de protection des 
terres agricoles, l’urbanisation et d’autres objectifs économiques exercent de plus en plus de 
pression sur ces ressources. Or, cette tendance ne semble guère appelée à ralentir. Le Canada 
pourrait-il la freiner en adoptant une politique alimentaire nationale qui donnerait au citoyen plus 
d’influence sur l’offre alimentaire intérieure? Si le Canada adoptait une politique alimentaire 
nationale, les gouvernements auraient-ils la capacité de protéger les terres agricoles pour soutenir 
ces nouvelles priorités publiques?  
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 Le principal avantage de l’étude sera à notre avis sa contribution positive à l’élaboration 
de plans, de procédures et de politiques d’aménagement susceptibles de protéger les terres 
agricoles au Canada et de promouvoir l’activité agricole en tant qu’usage prioritaire et optimal de 
ces terres. Notre évaluation profitera aux décideurs, aux planificateurs, aux organisations non 
gouvernementales, aux groupes de l’industrie, aux organisations agricoles, aux agriculteurs et au 
grand public. 
 

Pour de plus amples renseignements sur le projet, veuillez consulter son site Web ou 
communiquer avec David J. Connell, Université de Northern British Columbia. 
Téléphone : 250 960-5835 
Courriel : david.connell@unbc.ca 
 
Site Web : http://blogs.unbc.ca/agplanning/  

 

Principes directeurs pour l’aménagement du territoire agricole 
 
Un cadre législatif d’aménagement du territoire agricole établit le contexte et les limites de ce 
qu’une administration locale peut et doit faire pour protéger ses terres agricoles. Un bon cadre de 
politiques, de lois et de structures de gouvernance est une chance pour l’administration locale, 
qui peut ensuite décider dans quelle mesure elle souhaite s’en prévaloir. Dans ce contexte, il est 
utile de pouvoir évaluer la qualité d’un cadre d’aménagement du territoire agricole et de 
comprendre dans quelle mesure il est efficace et pourquoi. À cette fin, nous avons dégagé les 
quatre principes suivants, qui sont décrits ci-dessous : 
 

- Maximiser la stabilité 
- Minimiser l’incertitude 
- Intégrer les politiques des différents paliers d’intervention  
- Ménager de la souplesse 
 
Les concepts de stabilité et d’incertitude doivent être compris en partant du principe que 

le monde est imprévisible et essentiellement inconnaissable, ce qui contraste avec la vision 
rationnelle d’un monde où nous pourrions tout comprendre – si seulement nous avions toutes les 
bonnes données et la capacité de traiter l’information. Cette vision d’un avenir ouvert présente 
des défis puisque la planification, de par sa fonction même, est axée sur l’intégration d’un avenir 
souhaitable dans les processus décisionnels actuels (Connell, 2009). Planifier ne veut pas dire 
prévoir l’avenir ou se prétendre omniscient, mais plutôt imaginer un avenir souhaitable à partir 
de l’information disponible. Les fonctions de planification doivent maximiser notre connaissance 
de l’avenir et minimiser l’inconnu, afin d’établir un cadre de compréhension à partir duquel 
prendre aujourd’hui les meilleures décisions possibles sur l’aménagement du territoire. Ce qui 
nous amène aux deux premiers principes de l’aménagement du territoire agricole. 
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Maximiser la stabilité 
 
Par définition, ce qui est stable est difficile à renverser; la chose se dresse avec force et ne se 
change pas facilement. Ainsi, un cadre législatif stable touchant la protection des terres agricoles 
ne peut être facilement modifié au gré des fluctuations des intérêts politiques. Ce cadre est bien 
ancré dans des textes de loi, des politiques et des structures de gouvernance qui reposent sur un 
langage clair et concis et résistent à la contestation judiciaire. Il s’agit d’une référence sur 
laquelle les gens peuvent compter pour réserver les terrains zonés agricoles et pour se renseigner 
sur les règlements. Dans ce sens, le cadre législatif, tel qu’écrit dans sa forme actuelle, constitue 
une mesure valable de stabilité. De ce fait, la stabilité est une mesure critique de la robustesse 
d’un cadre d’aménagement du territoire agricole. 
 
Minimiser l’incertitude 
 
En plus de maximiser la stabilité d’un cadre législatif grâce à des règles et directives claires, il 
faut aussi considérer comment le cadre d’aménagement sera mis en place et appliqué aux 
décisions concernant l’utilisation des terres. Les gens veulent savoir qu’ils peuvent se fier à 
l’application uniforme de ces règles et directives, ainsi que comment l’application se fera dans 
différentes circonstances. Dans ce sens, la population ne veut pas seulement une base stable de 
terres agricoles, mais aussi un cadre législatif qui fournit un bon degré de certitude quant à la 
manière dont il sera utilisé pour rendre des décisions sur l’utilisation des terres agricoles. 
Cependant, compte tenu de l’étendue de notre ignorance, il est impossible de dissiper toute 
incertitude. Les gouvernements peuvent toutefois minimiser l’incertitude en éliminant les 
échappatoires, le langage ambigu et les conditions sujettes à interprétation. Encore plus 
important, l’incertitude peut être minimisée grâce à l’uniformité des interprétations et 
applications du cadre législatif. En ce sens, une mesure de l’incertitude est la mesure des attentes 
futures quant à la façon dont le cadre législatif sera appliqué aux décisions relatives à l’utilisation 
des terres agricoles. Ainsi, les incertitudes sont une mesure critique de la faiblesse d’un cadre 
d’aménagement du territoire agricole. 
 
Intégrer les politiques des différents paliers d’intervention 
 
L’intégration des politiques et priorités des différents paliers d’intervention bâtit une fondation 
qui assure la cohésion entre les gouvernements provinciaux, régionaux et locaux. Ce principe 
d’intégration peut être vu comme un « lien » qui raccorde les différents domaines traditionnels 
de responsabilités. (Smith, 1998). On peut aussi considérer le principe d’intégration comme une 
« liaison » formelle entre les politiques, qui assure une cohérence entre celles-ci. De telles 
liaisons formelles peuvent prendre la forme d’une politique provinciale qui exige qu’une 
politique de plus bas niveau « soit compatible » avec la déclaration de principes provinciale. Le 
but de tels mécanismes verticaux est de garantir que les politiques des plus bas niveaux sont 
établies dans le contexte de priorités publiques plus larges. Le même principe d’intégration 
s’applique aussi horizontalement de telle sorte que les plans et stratégies soient cohérents et 
coordonnés entre les gouvernements locaux. Dans le but d’intégrer avec succès les politiques des 
différents paliers d’intervention, il doit aussi y avoir suffisamment de détails par rapport au 
contexte législatif qui encadre les plans et stratégies des gouvernements locaux. 
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Ménager de la souplesse 
 
Créer un cadre législatif efficace est un exercice d’équilibre entre la stabilité et la flexibilité. Il ne 
doit être ni trop rigide, de sorte qu’on puisse le modifier au besoin, ni trop strict, de sorte qu’on 
puisse l’appliquer dans diverses circonstances. Il faut donc ménager une certaine souplesse pour 
atténuer les effets contraignants de mesures destinées à maximiser la stabilité et à minimiser 
l’incertitude. Ce principe a pour but de permettre aux décideurs de faire place à un degré de 
souplesse contrôlé sans compromettre les fonctions principales du cadre législatif qui sont 
d’assurer la stabilité et de réduire l’incertitude. Pour ménager une certaine souplesse, on mise 
d’ordinaire sur des mécanismes de gouvernance tels que les comités consultatifs, processus de 
demande et commissions quasi judiciaires des provinces. 
 

Force du cadre législatif québécois 
 
Dans l’ensemble, le cadre législatif de protection des terres agricoles du Québec est fort solide. 
Ses principaux atouts sont sa stabilité et le degré d’intégration des mesures des différents paliers 
d’intervention. Il ne comporte pas d’éléments importants contribuant à l’incertitude. Par contre, 
sa stabilité et son degré élevé d’intégration limitent sa capacité de faire place à une certaine 
souplesse. Un portrait du cadre législatif provincial est présenté à la fin du document. 
 
Force du cadre législatif provincial : Évaluation sommaire 

Maximiser la 
stabilité 

Intégrer les 
paliers 

Minimiser 
l’incertitude 

Ménager de la 
souplesse 

Québec ***** ***** **** *** 
* = Très faible; ***** = Très fort 

 
 
Maximiser la stabilité 
 
En 1978, la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) du Québec a 
été la deuxième loi sur la protection du territoire agricole à entrer en vigueur au Canada. En 
établissant une zone agricole (Figure 1) et un tribunal quasi judiciaire appelé Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ), cette loi assure une stabilité maximale. 
« Le régime de protection du territoire agricole institué par la [LPTAA] a pour objet d’assurer la 
pérennité d’une base territoriale pour la pratique de l’agriculture et de favoriser, dans une 
perspective de développement durable, la protection et le développement des activités et des 
entreprises agricoles dans les zones agricoles dont il prévoit l’établissement. » (LPTAA, art. 1.1) 
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Figure 1 : La zone agricole au Québec (2013) 

 
Source : CPTAQ. (2013). Rapport annuel de gestion 2012-2013 [Format PDF]. Repéré à 
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/fileadmin/fr/publications/publications/rannuel/rap_annuel2012-2013/contenu/pdf/rapport1.pdf 
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La LPTAA maximise la stabilité de l’aménagement du territoire agricole pour plusieurs raisons : 
elle est difficile à renverser; elle est bien ancrée dans des actes législatifs, des politiques et des 
structures de gouvernance qui reposent sur un langage clair et concis et résistent à la contestation 
judiciaire. Voici quelques-uns des principaux sujets qui y sont abordés : 

a) l’utilisation de la terre à une fin autre que l’agriculture; 
b) la coupe des érables et l’utilisation d’une érablière à une autre fin que l’acériculture; 
c) le lotissement; 
d) l’aliénation (vente ou don) d’un lot si son propriétaire conserve un droit d’aliénation 

sur un lot contigu; 
e) l’enlèvement du sol arable. 
Depuis sa création, la LPTAA est administrée par la CPTAQ, organisme décisionnel 

autonome. En appliquant les critères fixés dans la Loi, la Commission rend une décision sur 
chaque demande selon les mérites de celle-ci. Le régime repose donc sur la liberté de décision en 
matière administrative de la Commission (toutefois, le gouvernement peut soustraire une affaire 
à la compétence de la CPTAQ s’il en va du bien commun.) (LPTAA, art. 96). Le critère le plus 
important se trouve à l’article 3 de la Loi, dont la seule fonction consiste à « assurer la protection 
du territoire agricole ». 

La Loi a priorité sur toute autre loi générale ou spéciale. Tous les autres critères qui y 
sont mentionnés sont toujours considérés par la Commission. La Cour suprême a rappelé une 
fois à des juges de tribunaux inférieurs que la Loi s’intéresse non seulement à la protection des 
terres en culture mais aussi à la mise en valeur des terres qui ont un potentiel agricole. De ce fait, 
aucun tribunal ne peut, sans l’accord de la Commission, statuer qu’une terre ne se prête pas à 
l’agriculture si elle a été incluse intentionnellement dans une zone ou région agricole.  

En vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU), les orientations 
gouvernementales pour les schémas d’aménagement et de développement relèvent du ministère 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT). Elles abordent des 
questions que les municipalités, les communautés métropolitaines et les MRC doivent prendre en 
compte dans les schémas d’aménagement et de développement.  

Au chapitre de la protection du territoire et des activités agricoles, la principale 
orientation du MAMOT consiste à planifier l’aménagement et le développement du territoire 
agricole en accordant la priorité aux activités et aux exploitations agricoles de manière à 
favoriser le développement économique des régions (MAMOT, 2005 : 7). Les schémas 
d’aménagement et de développement des MRC doivent suivre les orientations du MAMOT, 
p. ex. les grandes orientations de développement, les affectations du territoire, les dispositions 
normatives concernant la gestion des odeurs en zone agricole et la gestion des élevages porcins. 
Les grandes orientations fixent les objectifs généraux de développement de la MRC, après quoi 
les grandes affectations du territoire sont définies. Le MAMOT a le pouvoir de modifier les 
schémas d’aménagement et de développement ou les plans d’urbanisme de toute MRC ou 
municipalité qui refuserait de se plier à l’opinion d’un ministre responsable.  
 
Intégrer les priorités publiques des différents paliers d’intervention 
 
Des exigences relatives à la mise en harmonie des priorités publiques aux fins de protection des 
terres agricoles sont incluses dans la LAU et la LPTAA. En vertu de la LAU (S.II, art.5), le 
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schéma doit établir les grandes orientations de l’aménagement et les grandes affectations du 
territoire. Dans ce contexte, conformément au paragraphe 2.1º, le schéma doit aussi : 

… déterminer les orientations d’aménagement et les affectations du sol que la 
municipalité régionale de comté estime appropriées pour assurer, dans la zone agricole 
faisant partie de son territoire, la compatibilité des normes d’aménagement et 
d’urbanisme avec l’objectif de favoriser l’utilisation prioritaire du sol à des fins 
d’activités agricoles et, dans ce cadre, la coexistence harmonieuse des utilisations 
agricoles et non agricoles. 

 
En vertu de la LPTAA (art.79.1) : 

À l’égard de la zone agricole faisant partie de son territoire, la municipalité régionale de 
comté ou la communauté exerce ses pouvoirs habilitants en matière d’aménagement et 
d’urbanisme avec l’objectif de favoriser l’utilisation prioritaire du sol à des fins 
d’activités agricoles et en tenant compte de l’objet de la présente loi. 
 
Au chapitre des politiques, la protection du territoire agricole a été gardée hors des mains 

des autorités régionales et locales d’aménagement, par les pouvoirs conférés aux municipalités 
en vertu de la LAU. En fait, et depuis que le MAPAQ a commencé à jouer un rôle dans 
l’aménagement du territoire en 1984, la LPTAA est mise en vigueur surtout par le cadre législatif 
de protection des terres agricoles puis est complétée par les dispositions de la LAU. La LPTAA a 
priorité sur la LAU (LPTAA, art. 98). Contrairement à cette dernière, qui édicte simplement les 
règles applicables au processus d’aménagement en laissant aux élus locaux le soin de définir la 
teneur des politiques d’aménagement, la LPTAA établit un régime de contrôle axé sur un seul 
objectif et concentre tous les pouvoirs entre les mains de la Commission, qui a pleine 
compétence sur la zone agricole. 

De 1978 à 1983, la CPTAQ a négocié les limites de la zone agricole du Québec avec les 
municipalités et l’Union des producteurs agricoles (UPA). En 1987, elle a entrepris une révision 
de la zone agricole, afin que les limites des terres agricoles concordent avec la première 
génération de schémas de développement des MRC (MRC créées par la LAU en 1979) (CMM, 
2012a : 4). Cette révision achevée en 1992 a donné un bon degré de cohésion aux législations des 
différents paliers d’intervention. 
 
Minimiser l’incertitude 
 
Le cadre législatif minimise l’incertitude de plusieurs façons. D’abord et avant tout, le processus 
décisionnel est centralisé dans une seule et unique commission (il n’y a pas de comités régionaux 
comme en Colombie-Britannique). Cette structure assure un degré élevé de cohérence entre les 
décisions. Un autre élément du cadre, tel que prescrit dans la LPTAA, est l’obligation pour les 
administrations locales de motiver entièrement toute demande à la CPTAQ. Très peu de 
décisions (3 %) de la CPTAQ sont contestées devant le Tribunal administratif du Québec, et les 
demandeurs ont rarement gain de cause, ce qui minimise l’incertitude. 

La LPTAA contribue aussi à minimiser l’incertitude par sa vision très restrictive des 
usages autorisés. Son article 26 stipule clairement que « Sauf dans les cas et conditions 
déterminés par règlement pris en vertu de l’article 80, dans une région agricole désignée, une 
personne ne peut, sans l’autorisation de la commission, utiliser un lot à une fin autre que 
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l’agriculture ». L’article 80 renvoie à l’article qui habilite la province à établir d’autres 
règlements.  
 L’obligation pour les MRC d’avoir un plan de développement expressément pour la zone 
agricole (PDZA) minimise aussi l’incertitude. Suivant les recommandations du rapport de la 
Commission sur l’avenir de l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois (CAAAQ, 2008), 
chaque MRC doit se doter d’un PDZA afin d’établir un diagnostic plus complet de sa zone 
agricole et en favoriser une occupation dynamique et une meilleure protection. S’il n’a pas autant 
de poids juridique que le plan d’urbanisme, le PDZA élargira néanmoins les attributions des 
MRC quant à l’aménagement du territoire et des activités agricoles. 
  
Ménager de la souplesse 
 
Pour la création de la LPTAA, en 1978, le législateur s’était inspiré du contexte agricole de la 
région montréalaise. La Loi n’était donc pas nécessairement compatible avec la réalité des 
régions plus éloignées, ce qui fait que les municipalités et MRC l’ont considérée longtemps 
comme un obstacle au développement rural (CPTAQ, 2001a et 2001b; CPTAQ, 2007). Par la 
suite, en 1996, d’importantes modifications de la LPTAA ont contribué à mieux protéger les 
terres et activités agricoles tout en ménageant une certaine souplesse dans l’application des 
différentes dispositions. Il s’agissait de mieux prendre en considération les particularités 
régionales, notamment en laissant les MRC jouer un rôle plus important dans le développement 
du territoire agricole. Conformément à l’article 62 de la LPTAA, pour rendre une décision, la 
Commission doit se baser sur une série de critères, dont les conditions locales, p. ex. l’impact sur 
le développement économique de la région et les conditions socio-économiques nécessaires à la 
viabilité d’une collectivité lorsque la faible densité d’occupation du territoire le justifie. 
 La responsabilité du MAMOT de veiller au respect des orientations gouvernementales est 
un important mécanisme de souplesse. Si un plan local ne respecte pas les orientations 
gouvernementales, le MAMOT a le pouvoir de le rejeter ou de le modifier unilatéralement. 
 
 
Contexte politique et régimes de politiques publiques 
 
Afin de comprendre comment les contextes politiques et les multiples priorités publiques influent 
sur l’aménagement du territoire agricole au Canada, et quelle a été l’ampleur de leur influence 
jusqu’à présent, nous examinerons l’interaction des trois régimes de politiques publiques actuels : 
la compétitivité à l’échelle mondiale, la préservation des terres agricoles et la souveraineté 
alimentaire. Un régime de politiques publiques et ses changements renvoient à la combinaison des 
enjeux, idées, intérêts, acteurs et institutions en cause. Les acteurs des régimes de politiques 
publiques agricoles sont un large éventail d’intérêts représentés par les citoyens, tous les ordres de 
gouvernement, les organisations locales, les groupements professionnels de producteurs, 
d’agriculteurs et de grands éleveurs, les syndicats, les associations de l’industrie et les groupes 
écologistes, entre autres. Au Canada, le régime de la compétitivité à l’échelle mondiale et celui de 
la préservation des terres agricoles influent sur les politiques depuis plusieurs dizaines d’années. 
Signe que la population canadienne se préoccupe de plus en plus de la sécurité et de la salubrité 
alimentaires sur le marché intérieur, le régime de politiques publiques de la souveraineté 
alimentaire commence à prendre de l’importance, ce qui pourrait avoir des répercussions notables 
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sur la compétitivité de notre pays à l’échelle mondiale et sur la conservation et l’utilisation de ses 
terres agricoles. Nous décrivons ci-dessous chacun des trois régimes de politiques publiques. Les 
critères qui ont servi à déterminer le niveau d’influence exercé par chacun d’eux sont présentés en 
annexe. 
 
Compétitivité à l’échelle mondiale 
 
Un régime de politiques publiques de compétitivité à l’échelle mondiale s’est consolidé depuis 
une quarantaine d’années, tant à l’échelle nationale que provinciale, surtout dans le contexte 
d’une libéralisation des échanges commerciaux qui pèse sur la viabilité de l’industrie. Aux fins 
de la compétitivité à l’échelle mondiale, les politiques et stratégies doivent souvent s’intégrer 
harmonieusement dans l’économie mondiale. Dans un récent rapport sur la compétitivité, le 
Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire de la Chambre des communes s’est 
penché sur l’accès à de nouveaux marchés, les obstacles au commerce, la salubrité et l’étiquetage 
des aliments, et la concentration du marché à l’intérieur des secteurs. Ont contribué à son rapport 
divers groupements nationaux et régionaux de producteurs spécialisés, des transformateurs de 
viandes et d’autres aliments, des associations de transporteurs et des instituts de politiques 
publiques, entre autres. Des universitaires spécialistes de la question, dont Grace Skogstad, ont 
fait remarquer que même si le milieu des politiques agroalimentaires au Canada est fort à 
l’échelle individuelle, il est fragmenté à l’échelle nationale et divisé en de multiples 
organisations, car les politiques nationales ne servent pas toujours également l’ensemble des 
membres ou des régions géographiques. Par exemple, des politiques axées sur l’exportation 
peuvent soutenir l’exportation de produits alimentaires bruts au risque de tirer les prix à la hausse 
pour les fabricants de produits alimentaires canadiens. Leurs incidences peuvent varier selon les 
régions, c.-à-d. avantager une région (la transformation des aliments dans le centre du pays) au 
détriment d’une autre (les producteurs d’aliments des Prairies). Malgré ces difficultés internes, le 
régime de politiques publiques de la compétitivité continue de gagner du terrain, comme en 
témoigne le cadre stratégique Cultivons l’avenir 2, annoncé le 14 septembre 2012. 
 

Idées maîtresses de Cultivons l’avenir 2 : 
- Compétitivité et développement de marché : Le secteur doit sans cesse accroître sa 

productivité, réduire ses coûts et répondre aux demandes du consommateur, p. ex. 
offrir des produits de grande valeur ayant des caractéristiques particulières. Un 
secteur compétitif doit aussi accroître sa part de marché, au pays et à l’étranger. 

- Les principaux moteurs de la compétitivité sont : 
o L’innovation : Le secteur adopte et utilise des technologies nouvelles et des 

innovations. Ce faisant, il crée et utilise des connaissances utiles qui donnent 
naissance à de nouveaux produits, technologies et pratiques de gestion qui 
abaissent les coûts, augmentent la productivité et répondent aux demandes des 
consommateurs. 

o Les infrastructures institutionnelles et physiques : une réglementation, des 
normes, des organisations et des infrastructures physiques efficaces contribuent au 
bon fonctionnement des entreprises et des marchés, lesquels contribuent en retour 
à la rentabilité du secteur et au bien-être des Canadiens. 
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- Compétitivité des coûts : une façon d’évaluer la compétitivité du secteur canadien de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire est de comparer le rapport efficacité-coût des 
producteurs, fabricants et exportateurs canadiens à celui de leurs concurrents 
étrangers. Plusieurs facteurs influent sur la compétitivité des coûts, p. ex. la 
disponibilité et l’utilisation des ressources naturelles, le prix des intrants, la 
disponibilité et le coût de la main-d’œuvre et l’envergure de l’exploitation. 

- L’innovation est primordiale pour améliorer la compétitivité des coûts. Elle peut 
accroître la productivité et réduire les coûts. Or, en dépit d’importantes recherches 
réalisées sur l’agriculture, le secteur pourrait mieux appliquer les connaissances et 
innover dans l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement. 

- Il faut mettre l’accent sur le rôle de l’innovation dans la croissance de la productivité 
et déployer des efforts constants pour accéder aux marchés émergents en croissance. 

- L’innovation et l’adaptation contribuent à accroître les rendements et donnent 
naissance à de nouveaux produits et à de nouvelles méthodes de production. 

- La croissance du commerce, la mondialisation des chaînes d’approvisionnement et la 
montée des exigences des consommateurs ont fait augmenter l’importance des 
règlements et autres infrastructures de marché. 

- Il faudra des capacités industrielles additionnelles et des investissements dans les 
infrastructures (p. ex. dans les technologies de l’information et de communication) 
pour permettre aux producteurs, transformateurs, acheteurs et organismes 
gouvernementaux de bien s’adapter aux normes d’assurance des acheteurs et aux 
règlements sur la salubrité des aliments qui se mettent en place. 

- Des démarches de promotion des échanges et des accords commerciaux bilatéraux et 
multilatéraux s’imposent. 

 
Souveraineté alimentaire 
 
Pour nous, la souveraineté alimentaire est un concept général qui s’articule principalement 
autour du droit des citoyens d’avoir plus d’emprise sur leur approvisionnement alimentaire. Elle 
englobe la sécurité alimentaire et la salubrité des aliments. La sécurité alimentaire concerne la 
disponibilité, l’accessibilité et l’abordabilité des aliments. 
 Si la maîtrise de l’approvisionnement alimentaire figure parmi les premiers moteurs de la 
création de nations et de l’établissement de peuplements humains, la souveraineté alimentaire, 
telle que la définit le Comité international de planification pour la souveraineté alimentaire, 
concerne le droit des peuples de définir, protéger et réguler la production agricole intérieure et le 
territoire agricole au moyen de politiques afin de favoriser la production d’aliments sains, dans le 
respect de l’environnement et des spécificités culturelles. Au Canada, dans la foulée de la 
croissance du mouvement locavore, dont fait foi la multiplication des marchés publics et des 
initiatives citoyennes tels que les jardins communautaires et les conseils locaux de politiques 
alimentaires, des voix s’élèvent aujourd’hui pour plaider en faveur d’une influence accrue des 
citoyens sur les politiques agroalimentaires nationales. La National Farmers Union, la Fédération 
canadienne de l’agriculture et le Réseau pour une alimentation durable sont au nombre des 
acteurs nationaux qui réclament des changements. L’adoption de politiques agroalimentaires qui 
favorisent une plus grande souveraineté alimentaire pourrait facilement avoir des retombées dans 
la vie quotidienne des citoyens  – des retombées économiques, sociales et environnementales, 
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tant positives que négatives. Ce genre de politique sera perçu fort différemment selon les valeurs 
et priorités de chacun et la place qu’y occupe l’agriculture. 
 
Préservation des terres agricoles 
 
Différents termes sont utilisés dans ce régime de politiques publiques, dont ceux de la 
conservation, de la préservation et de la protection. Aux fins de notre projet, nous utiliserons les 
deux derniers termes dans les sens suivants : 
 

 Protection des terres agricoles : terme au sens plus précis que nous utiliserons en lien 
avec les politiques d’aménagement du territoire qui visent à protéger les terres agricoles 
afin qu’elles soient disponibles pour des usages agricoles; nous utiliserons ce terme en 
rapport avec la teneur d’un cadre législatif. 

 Préservation des terres agricoles : terme au sens plus large qui concerne tous les aspects 
des politiques agricoles, y compris les politiques qui non seulement protègent les terres 
agricoles mais visent aussi la conservation des sols et des paysages, entre autres choses; 
peut être synonyme de « conservation des terres agricoles »; nous ferons référence à tout 
ce qui a trait à la préservation des terres agricoles en tant que régime de politiques 
publiques.  

 
En tant que régime de politiques publiques, la préservation des terres agricoles a commencé à 
susciter notablement l’intérêt du public au Canada vers le début des années 1970, si bien qu’à la 
fin de la décennie la plupart des gouvernements provinciaux et des administrations locales 
s’étaient dotés d’un texte législatif ou d’une directive. L’histoire de l’élaboration des premières 
politiques sur les terres agricoles au Canada a été marquée par un vaste éventail de 
problématiques économiques, environnementales et sociales liés à un accroissement des tensions 
entre les différentes affectations du territoire (résidentielles, commerciales, industrielles, 
exploitation des ressources naturelles, etc.) 

De même, la préservation des terres agricoles est motivée par des facteurs comme la 
production alimentaire, la valeur marchande des terres, les préoccupations environnementales, le 
charme des paysages ruraux, les idéaux agraires et les conflits d’usage dans les espaces 
périurbains. Malgré quarante ans d’efforts, le Canada ne cesse de perdre des terres agricoles de 
grande qualité. Le problème est particulièrement aigu en Ontario, province la mieux pourvue en 
terres agricoles de grande qualité, mais la préservation des terres agricoles est préoccupante 
partout au pays, quoique à des degrés divers. Le problème est criant aussi dans d’autres 
provinces, notamment en Colombie-Britannique et au Québec, où le territoire agricole, beaucoup 
plus restreint, est en déclin. 

La diminution et la fragmentation du territoire agricole demeurent préoccupantes, 
d’autant que l’étalement urbain et l’aliénation de terres agricoles (c.-à-d. les terres qui ne servent 
ou ne se prêtent plus à des activités agricoles) ne cessent pas. Ces problèmes en entraînent 
souvent d’autres, comme les conflits ou tensions avec les usages résidentiels, récréatifs, 
infrastructurels et industriels. La perte de terres agricoles est souvent associée à des 
préoccupations au sujet de l’offre d’aliments locaux et, de plus en plus, à la question de 
l’« accaparement » des terres par des étrangers ou des résidents d’autres provinces.
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Introduction 
 
 
But et portée de l’étude de cas  
 
Nous présentons ici les résultats d’une étude de cas sur l’aménagement du territoire agricole dans 
la MRC de Roussillon, territoire périurbain de la rive sud de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM). L’étude de cas contribue à trois domaines de connaissances. Elle s’inscrit dans 
un projet national qui vise à dégager les principes et les pratiques bénéfiques qui apportent des 
solutions d’aménagement du territoire pour protéger les terres agricoles. Elle contribue à la 
compréhension de l’état de l’aménagement du territoire agricole au Canada. Enfin, elle donne un 
aperçu de l’état de l’aménagement du territoire agricole dans la MRC de Roussillon.  

Nous avons évalué la portée et la qualité du cadre législatif de l’aménagement du territoire 
agricole, à se documentant sur les politiques, la législation et la gouvernance et en analysant en 
détail ces documents. Nous avons aussi évalué le contexte politique dans lequel se fait 
l’aménagement du territoire agricole et se prennent les décisions. À cette fin, nous avons compulsé 
des documents pour y analyser l’influence de trois régimes de politiques publiques, soit ceux de la 
préservation des terres agricoles, de la compétitivité à l’échelle mondiale et de la souveraineté 
alimentaire (une description de chaque régime se trouve à l’annexe). 
 
Méthodes 
 
Cadre législatif : 
 
Aux fins de l’analyse préliminaire, il a fallu : 
 
 Se documenter sur le cadre législatif de l’aménagement du territoire agricole : 

Les politiques, lois (et règlements municipaux) et structures de gouvernance qui régissent 
l’aménagement du territoire agricole aux échelons local, régional (ou de palier supérieur) et 
provincial constituent ce cadre législatif. Les politiques et lois ont été classées en trois 
catégories : exécutoires, ambitieuses ou habilitantes (voir le glossaire en annexe pour les 
définitions de ces termes et autres). 
 

 Analyser la teneur des documents constituant le cadre législatif : 
Après avoir recensé les documents pertinents, il a fallu analyser le degré de détail du contenu 
de chacun d’eux. Cette analyse a pour but d’évaluer l’étendue et la qualité du cadre législatif.  
 

Contexte politique : 
 
 Régimes de politiques publiques 

Nous avons analysé la présence et l’importance des régimes de politiques publiques dans les 
différents documents. Les documents analysés sont ceux qui sont désignés dans le cadre 
législatif. Il s’agissait de voir dans quelle mesure l’aménagement du territoire agricole intègre 
les trois régimes de politiques publiques, influe sur les décisions d’aménagement et repose sur 
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une vision très complète des enjeux, des activités et de la planification des systèmes 
alimentaires. 

 
 
Aperçu du site 
 
Sur le plan géographique, la MRC de Roussillon fait partie de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM), qui, elle, se compose de 14 MRC, 82 municipalités et près de la moitié de la 
population du Québec (Figure 2). Situé en plein cœur de la rive sud de la région métropolitaine, 
Roussillon est, avec ses 168 584 habitants, la quatrième MRC la plus populeuse de la CMM 
(MRC de Roussillon, 2014a).  

Au niveau de l’occupation de l’espace, la MRC de Roussillon est un territoire périurbain 
marqué par d’importants contrastes. Longeant le fleuve Saint-Laurent, la MRC, avec ses 372 
kilomètres carrés de superficie, comprend 11 municipalités et deux milieux physiques fort 
différents, soit un espace riverain de banlieue et un vaste arrière-pays agricole, au sud (Figure 3) 
(CLD et MRC de Roussillon, 2010 : 13). Effectivement, plus de 72 % du territoire est occupé par 
la zone agricole permanente, ce qui représente près de 12 % de la zone agricole de la CMM 
(CMM, 2012a : 3). De plus, trois des municipalités de ce territoire sont rurales au sens de 
Statistique Canada, qui définit la région rurale comme étant :  

 
« […] la population des régions à habitat dispersé, situées en dehors des 
régions urbaines (c’est-à-dire à l’extérieur des localités ayant une 
concentration de 1 000 habitants ou plus et comptant 400 personnes ou plus 
par kilomètre carré) » (Statistique Canada, 2006 dans CLD de Roussillon, 
2007 : 6). 

 
Chacune des municipalités de la MRC dépasse les mille habitants, bien que la densité de 
population de certaines municipalités se trouve en deçà du seuil de 400 personnes par kilomètre 
carré, soit celles de Saint-Isidore, Saint-Mathieu et Saint-Philippe (MRC de Roussillon, 2011).  

Sur le plan économique, la position géographique de la MRC est hautement stratégique. 
En plus d’être partie intégrante de la CMM et de la Montérégie, avec lesquelles elle entretient 
des liens économiques étroits, la MRC de Roussillon est un carrefour d’échanges au sein d’un 
vaste réseau de transport maritime et terrestre qui unit le Québec au Midwest américain. Ainsi, 
les axes routiers A-15, A30, A-10 et R-132 y favorisent le développement commercial et 
industriel (CLD de Roussillon, 2007; MRC de Roussillon, 2014a).  
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Figure 2 : La CMM, ses 5 régions géographiques et ses 82 municipalités (2013) 

 
Source : CMM. (2013). Territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal [Format PDF]. Repéré à 
http://cmm.qc.ca/fileadmin/user_upload/carte/cmm_general_24x36.pdf   
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Figure 3 : MRC de Roussillon (2014) 

 
Source : MRC de Roussillon. (2014a). Section 3. Le schéma d’aménagement révisé [Format PDF]. Repéré à 
http://www.mrcroussillon.qc.ca/web/doc/amenagement/Section3-SAR_MRC_R170_partie1_20141215102732.pdf 
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Profil agricole 
 
Au Québec, contrairement aux États-Unis et dans les provinces des prairies canadiennes, 
l’agriculture n’occupe que 2 % du territoire et est principalement localisée à l’intérieur des zones 
de forte occupation démographique, soit la vallée du Saint-Laurent et le sud-ouest du Québec 
(Debailleul dans Domon et Ruiz, 2013 : 84). Malgré la nordicité du climat québécois, le sud du 
Québec et la vallée du Saint-Laurent regroupent les conditions essentielles à une agriculture 
relativement productive. Ainsi, sur le territoire de la CMM, plus de la moitié de l’espace est 
occupé par la zone agricole et on y trouve notamment des sols de catégorie 2 et 3 (soit des terres 
à haut potentiel agricole), selon l’Inventaire des terres du Canada (MRC de Roussillon, 2014 : 3-
20). La MRC de Roussillon n’y fait pas exception, comme l’illustre cette carte des sols produite 
par la CPTAQ en 2004 (Figure 4).  
 L’agriculture pratiquée sur le territoire de la MRC de Roussillon, à l’image de celle de 
l’ensemble des MRC de la rive sud de Montréal, est principalement basée sur le modèle des 
grandes fermes traditionnelles dominées par la production des céréales et protéagineux. Ainsi, 
sur les 192 fermes de la MRC, qui génèrent plus de 51,1 millions en ventes, 81 % des fermiers 
produisent des céréales sur plus de 84 % de l’espace cultivé sur l’ensemble du territoire de la 
MRC de Roussillon. En général, pour la période 2004-2010, on constate que : 
 
 45 % des producteurs se spécialisent dans la production de céréales et protéagineux, 

contre 46 % en 2004; 
 19 % des producteurs se spécialisent dans la production de légumes (idem à 2004); 
 7 % des producteurs se spécialisent dans les cultures abritées et ornementales, contre 6 % 

en 2004; 
 5 % des producteurs se spécialisent dans la production de fruits (idem à 2004); 
 4 % des producteurs se spécialisent dans les activités de fourrage (idem à 2004) (Figure 

5).  
 
De surcroît, la superficie des terres consacrée à la production des céréales a augmenté de 7 % (1 
015 hectares) de 2004 à 2010, mais la superficie consacrée à la production maraîchère, elle, a 
diminué de 13 % (247 hectares) dans la même période (CMM et MAPAQ, 2012 : 8-9). 
 En ce qui concerne la production animale, qui occupe 19 % des producteurs agricoles de 
la MRC en 2010, nous notons que 8 % de ces producteurs se spécialisent dans la production 
laitière (contre 11 % en 2004). Les autres types de production animale sont plutôt marginaux et 
représentent moins de 3 % du total de la production agricole de la MRC de Roussillon (Figure 5). 
En fait, les franges urbaines sont plutôt restrictives pour la production animale, laquelle est 
soumise à une stricte réglementation, particulièrement en ce qui concerne l’épandage de fumier 
et la gestion des odeurs inhérentes aux activités agricoles. Ceci explique, en partie, la faible 
présence de telles productions dans la région métropolitaine de Montréal (CLD et MRC de 
Roussillon, 2010; CMM, 2012a; Marois, 2007).  

En ce qui concerne les activités agricoles complémentaires ou marginales, la MRC de 
Roussillon affiche généralement des taux supérieurs ou égaux par rapport à l’ensemble des autres 
MRC de la couronne sud de la CMM, notamment en ce qui concerne les activités d’autocueillette 
et les productions certifiées biologiques (CMM et MAPAQ, 2012 : 5).  
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 Le statut juridique des exploitations agricoles a également évolué au fil du temps.  Les 
exploitations individuelles et familiales sont en train de disparaître pour faire place à des sociétés 
associées à plusieurs unités interdépendantes, avec ou sans contrat écrit.  Ceci est démontré par 
la tendance à la baisse du nombre d’exploitations individuelles entre 2004 et 2010.  Dans la 
même période, le taux de location des terres agricoles, lui, a augmenté de 35 % à 51 % dans la 
MRC de Roussillon (la même tendance s’observait sur l’ensemble de la CMM) (CMM et 
MAPAQ, 2012 : 6). 

 
 

Figure 4 : Potentiel agricole des sols de la CMM (2004) 

Source : CPTAQ (2004). Dans CLD et MRC Roussillon. (2010). Plan de développement de la zone agricole 
[Format PDF]. Repéré à 
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/DeveloppementRegional/PDZA/PDZA_MRC_Roussillon_
Octobre_2010.pdf 
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Figure 5 : Pourcentage des fermes dont la principale activité est la production végétale ou animale (2004-2010) 
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Résultats 
 
Dans cette section, nous présentons les résultats préliminaires concernant l’étude de cas de la 
MRC de Roussillon. Nous présentons d’abord les résultats de l’évaluation du cadre législatif de 
l’étude de cas, en accordant une importance particulière aux contextes politique et législatif. Par 
la suite, nous exposons les analyses de contenu des politiques et règlements des gouvernements 
locaux (MRC et municipalités locales), pour ensuite illustrer les résultats du contexte politique 
comprenant notre évaluation de l’influence des trois types de régime de politiques (préservation 
des terres agricoles, souveraineté alimentaire, compétitivité à l’échelle mondiale). Cette section du 
rapport se termine par une exposition des résultats de l’analyse des parties prenantes. A posteriori, 
nous discuterons de l’importance de ces résultats dans la section suivante. 
 
 
État de l’aménagement du territoire agricole  
 
Dans la MRC de Roussillon, les terres agricoles se concentrent essentiellement au sud. Cette 
zone agricole décrétée et protégée par la LPTAA représente plus de 72 % du territoire de la 
MRC (CMM et MAPAQ, 2012; MRC de Roussillon, 2014a : 3-20). En observant le concept de 
la durabilité (ou pérennité) de la zone agricole à travers le nombre d’inclusions et d’exclusions 
accordées par la CPTAQ, nous sommes à même de constater que, pour la période 1987-2010, 
près de 64 hectares de superficie ont fait l’objet d’une inclusion, contre seulement 7 hectares 
ayant fait l’objet d’exclusions (CMM et MAPAQ, 2012). Au surplus, tel qu’illustré sur la carte 
de l’évolution du territoire agricole de la CMM (1987-2010), très peu de parcelles ont été exclues 
de la zone agricole (7 hectares) et les friches agricoles y sont peu nombreuses (Figure 6). 

Ainsi, la zone agricole du territoire de la MRC de Roussillon a connu, dans la même 
période, une expansion brute de 57 hectares. Dans l’optique où plus de 27 112 hectares sont 
zonés agricoles, une inclusion nette de 57 hectares peut paraître infime (CMM et MAPAQ, 
2012). Somme toute, ces changements de limites de la zone agricole (par le biais des inclusions 
et exclusions) sont en faveur de la zone agricole. Dans cette perspective, nous pouvons conclure 
qu’en termes de superficie, la zone agricole semble plutôt stable pour la période de 1987 à 2010, 
et que les décisions de la CPTAQ n’ont pas d’effets négatifs significatifs sur la permanence et la 
durabilité de la zone agricole (CMM et MAPAQ, 2012). Néanmoins, le plan d’aménagement 
révisé de la MRC (2014) stipule que : 
 

« […] plusieurs autorisations ont été accordées, principalement en bordure 
du réseau routier. Le premier schéma d’aménagement [2009] autorisait 
l’implantation de certaines activités autres qu’agricoles (commerces et 
résidences) en bordure du réseau routier existant. La présence de différentes 
fonctions en zone agricole crée non seulement des problèmes 
d’incompatibilité entre elles, mais aussi de sécurité et de fonctionnalité du 
réseau routier tout en amenant une forme de développement de type linéaire 
qui n’est pas nécessairement souhaitable pour un développement durable 
des activités agricoles » (MRC de Roussillon, 2014a : 3-20). 
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 À l’échelle du territoire de la MRC de Roussillon, 229 hectares de terres agricoles sont 
considérés comme étant fragmentés (PDZA, 2010 : 42). Causé en partie par diverses phases de 
développement, ce « morcellement a été effectué avant l’entrée en vigueur de la LPTAA. Des 
terres agricoles ont été loties en multiples petites parcelles en vue d’un éventuel développement 
résidentiel. Ces terrains appartiennent à une multitude de propriétaires et peuvent difficilement 
être mis en culture ou en location. Le morcellement foncier contribue donc à réduire 
l’accessibilité des terres et de ce fait, occasionne une sous-utilisation des sols agricoles. Le 
remembrement foncier est généralement une étape essentielle afin de redonner l’accès aux terres 
agricoles ». (PDZA, 2010 : 42). 
 
 
 
Figure 6 : Évolution de la zone agricole dans le Grand Montréal (1987-2011) 

 
Source : CPTAQ. (2011). Dans CMM. (2012a, avril). Le territoire et les activités agricoles dans le Grand Montréal. 
Perspective Grand Montréal. No 18, pp 1-8. Repéré à 
http://cmm.qc.ca/fileadmin/user_upload/periodique/18_Perspective.pdf 
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Cadre législatif 
 
Le cadre législatif se compose de politiques, de lois (et règlements) et autres structures de 
gouvernance liées à l’aménagement des terres agricoles au niveau local, régional (ou de palier 
supérieur) et provincial. Les documents de politique ont été identifiés comme étant exécutoires, 
ambitieux ou habilitants (voir le glossaire en annexe pour les définitions de ces termes et autres). 

La MRC de Roussillon est encadrée par une variété de documents législatifs et de 
politiques (Tableau 1). Au niveau régional, la MRC se doit, dans un premier temps, d’appliquer 
son propre schéma d’aménagement. Ce document encadre la planification et les décisions de 
l’ensemble des municipalités incluses dans le territoire de la MRC. L’ensemble du contenu de ce 
schéma se doit d’être conforme à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU). Suite à 
l’approbation du schéma d’aménagement par le ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation (MAMOT), la MRC doit veiller à ce que les règlements de planification de chaque 
municipalité soient conformes au schéma. À noter que le schéma d’aménagement de la MRC de 
Roussillon a été révisé en novembre 2014. Il est essentiel de noter que la MRC doit se conformer 
aux orientations du gouvernement en matière d’aménagement, ainsi qu’au plan métropolitain 
d’aménagement et de développement (PMAD)i. Son document complémentaire, soit la partie 4 
du schéma d’aménagement, énonce les règles devant être prises en compte dans les règlements 
d’urbanisme des municipalités dont le territoire est compris au sein de celui de la MRC. 

Le Plan de développement de la zone agricole (PDZA, 2010) est un document régional 
applicable à la MRC de Roussillon. Il s’agit en fait d’un outil d’aménagement établissant un 
diagnostic plus complet des espaces agricoles permettant une occupation plus dynamique de ce 
territoire, en plus d’accentuer la nécessité de la protection de celui-ci. Bien qu’il ne s’agisse pas 
d’un règlement en soi, le PDZA est officiellement nommé et inclus dans le schéma 
d’aménagement révisé et est donc considéré comme un document de politique exécutoire. À cet 
effet, l’orientation 3.2 du schéma d’aménagement stipule que la MRC doit : « mettre en œuvre le 
plan de développement de la zone agricole, et ce, en fonction des priorités établies » (MRC de 
Roussillon, 2014a : 3-21). 

En ce qui concerne le niveau local, il existe un nombre significatif de documents 
pertinents concernant l’aménagement du territoire agricole de la MRC de Roussillon. Suite à 
l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement, les municipalités locales disposent de deux ans 
pour s’y conformer. Ainsi, les municipalités de la MRC ont toutes développé leur propre plan 
d’urbanisme et règlement de zonage. Plus particulièrement, les municipalités incorporent les 
dispositions de fond du document complémentaire (partie 4 du schéma d’aménagement) dans 
leurs propres instruments de planification afin d’identifier les territoires d’intérêt et les zones 
soumises à divers stress (les infrastructures, les cours d’eau, etc.). Pour des fins de 
compréhension au niveau local, il aurait été trop fastidieux d’aborder l’ensemble des documents 
de chacune des municipalités de la MRC de Roussillon, ce pour quoi nous avons décidé de cibler 
l’analyse sur un cas, soit celui de la municipalité de La Prairie. En regard du contenu du plan 
d’urbanisme de La Prairie (2009), on constate qu’il semble être le plus exhaustif au niveau des 
efforts consacrés à l’aménagement du territoire agricole. Sommairement, la lecture de ce plan 
d’urbanisme permettra une plus grande compréhension de la force globale du cadre législatif 
provincial au niveau local et l’intégration des politiques et priorités des différents paliers 
d’intervention. Les règlements de zonage sont également des documents législatifs exécutoires 
influents au niveau local. Ces règlements sont les outils clés pour la mise en œuvre des choix et 
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des décisions relatives au développement futur de la communauté, qui apparaissent dans le plan 
d’urbanisme de la municipalité. Néanmoins, en zone agricole, les municipalités n’ont que très 
peu de pouvoir de zonage puisque les règlements de zonage locaux sont en fait une réponse 
directe aux obligations qu’ont les municipalités en vertu des décrets de la CPTAQ qui, elle, 
détient le pouvoir d’accorder (ou non) une exclusion de lots de la zone agricole permanente.  

Somme toute, au palier provincial, ce sont la CPTAQ et le MAMOT qui régissent les 
principales décisions d’utilisation des terres agricoles, alors que les paliers régional et 
métropolitain ont chacun un comité consultatif agricoleiiiii composé de conseillers municipaux, 
d’agriculteurs, d’experts et de citoyens intéressés, qui travaillent ensemble sur la façon de se 
conformer à la LAU et à la LPTAA. 
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Tableau 1 : Cadre législatif de la MRC de Roussillon 

P
R

O
V

IN
C

IA
L

E
 

Politique de souveraineté 
alimentaire (2013) 

Orientations gouvernementales 
du MAMOT (2001 et 2005) 

LPTAA : Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles 

(1978) 

LATANR : Loi sur l’acquisition de 
terres agricoles par des non-

résidents (1979) 

LAU : Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (1979) 

CPTAQ : Commission de 
protection du territoire agricole du 

Québec 

 
INTÉGR
ATION 

Le PMAD doit être conforme aux orientations gouvernementales (MAMOT), à la LPTAA et à la LAU. 

M
É

T
R

O
P

O
L

IT
A

IN
E

 

 
PMAD : Plan métropolitain 

d’aménagement et de développemnt 
Comité consultatif agricole 

(CCA) 

INTÉGR
ATION 

Le schéma d’aménagement doit être conforme aux orientations gouvernementales (MAMOT), au PMAD, à la 
LPTAA et à la LAU. 

R
É

G
IO

N
A

L
E

 

PDZA : Plan de développement  
de la zone agricole de Roussillon 

Schéma d’aménagement révisé de 
la MRC de Roussillon  

(sections 3 et 4) 

Comité consultatif agricole 
(CCA) 

INTÉGR
ATION 

 
Le plan d’urbanisme et le règlement municipal doivent être conformes aux orientations gouvernementales 

(MAMOT), au PMAD, au schéma d’aménagement, à la LPTAA et à la LAU. 

L
O

C
A

L
E

 

 
 
 
 

Règlement no 1247 adoptant le plan 
d’urbanisme et remplaçant le 

règlement no 888-M et ses 
amendements  

(Municipalité de La Prairie, 2009) 

Règlement no 1250 adoptant le 
règlement de zonage et remplaçant 

le règlement no 940 et ses 
amendements  

(Municipalité de La Prairie, 2009) 

 
 
 

Lois (provinciales), règlements municipaux (lois de l’administration locale, p. ex., plan municipal officiel) [en italique] 
Politique, règlement exécutoire pris en application d’une loi [en gras] 
Politique ambitieuse de tout niveau [en romain] 

 POLITIQUE LÉGISLATION GOUVERNANCE 
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Analyse du contenu des documents 
 
Après avoir recueilli les documents du cadre législatif, nous en avons évalué la teneur. Les 
résultats de cette analyse du contenu reflètent l’étendue et la qualité du cadre législatif. Aux fins 
de cette analyse, nous avons utilisé trois cotes pour noter le niveau de détail, soit les cotes 
minime (), modéré () et élevé (). Les critères appliqués à cette partie de l’évaluation sont 
décrits dans l’annexe « Critères d’évaluation du cadre législatif ». 
 
Documents législatifs des administrations locales 
 
Dans le tableau 2, on constate que les documents législatifs de la MRC de Roussillon ont un 
niveau de détail fort élevé, particulièrement ce qui concerne le plan d’urbanisme de la 
municipalité de La Prairie (2009). Le plan d’urbanisme de cette municipalité est un document 
très complet guidant les décisions au niveau de la planification des territoires agricoles. Dans 
l’ensemble, il a reçu une cote élevée dans toutes les catégories identifiées en raison de ses 
renvois détaillés à la législation provinciale (cadre législatif), de son rôle dans les objectifs fixés 
par l’autorité de planification régionale (MRC) et de son lien avec d’autres outils locaux 
d’aménagement des terres agricoles. Le document est également très précis sur la façon dont il 
est mis en œuvre à l'intérieur des territoires et entre eux et fait référence à plusieurs cartes 
détaillées des territoires agricoles. Le schéma d’aménagement de la MRC de Roussillon a 
également un rang élevé dans chacune des catégories identifiées dans le tableau 2. De façon 
générale, c’est le «Règlement numéro 1250 […] de zonage […] » de la municipalité de La Prairie 
qui connaît le rang le plus faible, bien que son rang soit élevé à la colonne de la 
« Réglementation ». 

Dans l’ensemble, les documents législatifs de la MRC de Roussillon ont un rang très 
élevé dans l’ensemble des colonnes, à l’exception du PMAD de la CMM (dont le rang est faible 
sous « Vision, buts, objectifs et recommandations » et nul dans les autres colonnes) et du 
règlement de zonage de La Prairie (dont le rang est élevé dans la colonne de la 
«Réglementation», mais faible dans la colonne des cartes et nul dans les autres colonnes).  
Tel qu’indiqué dans le tableau 3, les documents législatifs de la MRC de Roussillon renvoient 
presque exclusivement à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA), 
à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) et aux orientations gouvernementales du 
MAMOT. La plupart du temps, ces documents renvoient à l’obligation de respecter la LPTAAiv 
et la LAU. Seul le PMAD de la CMM n’y renvoie pas explicitement. Toutefois, l’objectif 
général du PMAD (en matière d’agriculture) est d’accroître de 6 % la superficie des terres en 
culture et de favoriser le développement des activités agricoles (mais on n’y précise pas la façon 
dont devront être appliquées les orientations) (CMM, 2012b : 110-112). De plus, le PMAD est le 
seul document à mentionner clairement le Comité consultatif agricole (CCA)v.  

Ceci étant dit, ces documents ont tous été officiellement adoptés par règlement  et 
certains ont été révisés (c’est le cas du schéma d’aménagement [MRC], du plan d’urbanisme [La 
Prairie] et du plan de zonage [La Prairie]). 
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Documents de politique locaux  
 
Bien qu’il s’agisse du seul document de politique concernant l’aménagement des terres agricoles 
à l’échelle de la MRC, le Plan de développement de la zone agricole (PDZA, 2010) de la MRC 
de Roussillon est plus qu’exhaustif, tel qu’illustré dans le tableau 5. Effectivement, le PDZA 
obtient un rang très élevé au niveau du « contexte législatif », des « renseignements généraux » 
et de la « vision (buts, objectifs et recommandations) ». Le PDZA obtient également un rang 
moyen au niveau de la « réglementation » et un rang faible au niveau des « cartes » 
géographiques. À l’intérieur du contexte politique présenté dans le PDZA, la LPTAA (rang 
élevé) et la LAU (rang faible) en sont les principales lois citées (Tableau 6). En ce qui concerne 
les outils d’aménagement des terres agricoles, le PDZA se réfère principalement à la notion des 
distances séparatrices de la section 4 du schéma d’aménagement de la MRC de Roussillon. Au 
surplus, le Comité consultatif agricole (CCA) exerce une grande influence sur le contenu du 
PDZA, particulièrement parce que le CCA fait lui-même partie du comité responsable de la 
coordination de la production et du suivi du PDZA de Roussillon (publié en 2010) (Tableau 6). 
Finalement, depuis que le PDZA est officiellement mentionné dans le schéma d’aménagement de 
la MRC de Roussillon (c’est-à-dire depuis novembre 2014), ce document de politique est donc 
considéré comme étant exécutoire (Tableau 7). En effet, l’orientation 3.2 du schéma 
d’aménagement stipule que la MRC doit : « mettre en œuvre le [PDZA] et ce, en fonction des 
priorités établies» (MRC de Roussillon, 2014a : 3-21). 
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Tableau 2. Contenu des documents législatifs locaux liés à l’aménagement des terres agricoles  

Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) Contexte 
législatif Contexte 

Vision, buts, 
objectifs 

Réglementation 
(procédures, politiques 

exécutoires) Cartes 
Plan métropolitain d’aménagement et de développement (2012).      

MRC de Roussillon 
     

Schéma d’aménagement révisé (2014).       

Municipalité de La Prairie 
     

Règlement numéro 1247 adoptant le plan d’urbanisme et remplaçant le 
règlement numéro 888-M et ses amendements (2009). 

     

Règlement numéro 1250 adoptant le règlement de zonage et remplaçant le 
règlement numéro 940 et ses amendements (2009).  
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Tableau 3. Étendue et profondeur du contexte législatif 

Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 
 

Contexte législatif (lois et politiques) Outils d’aménagement Gouvernance 
 

LPTAA1 LAU2 
Orientations 

gouvernementales Distances séparatrices CCA3 (MRC4) 
 
CCA3 (CMM5) 

Plan métropolitain d’aménagement et de développement 
(2012). 

   
 

  

MRC de Roussillon 
Contexte législatif (lois et politiques) Outils d’aménagement Gouvernance 

 
LPTAA1 LAU2 

Orientations 
gouvernementales Distances séparatrices  CCA3 (MRC4) 

 
CCA3 (CMM5) 

Schéma d’aménagement révisé (2014).       

Municipalité de La Prairie 
Contexte législatif (lois et politiques) Outils d’aménagement Gouvernance 

 
LPTAA1 LAU2 

Orientations 
gouvernementales Distances séparatrices  CCA3 (MRC4) 

 
CCA3 (CMM5) 

Règlement no 1247 adoptant le plan d’urbanisme et 
remplaçant le règlement no 888-M et ses amendements 
(2009). 

(f)   
  

 

Règlement no 1250 adoptant le règlement de zonage et 
remplaçant le règlement no 940 et ses amendements (2009). 

    
  

 

 
Nota : 
1 Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. 
2 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
3 Comité consultatif agricole. 
4 Municipalité régionale de comté. 
5 Communauté métropolitaine de Montréal. 
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Tableau 4. État d’avancement des documents législatifs locaux liés à l’aménagement des terres agricoles 
  Ambitieux Exécutoire 

Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) En cours Au conseil 

Schéma local d’aménagement complet1 

Mentionné dans 
le plan 

A mené à des 
révisions du plan 

Adopté comme 
règl. mun. (plan 
de sous-région) 

Plan métropolitain d’aménagement et de développement (2012).      

  Ambitieux Exécutoire 

MRC de Roussillon En cours Au conseil 

Schéma local d’aménagement complet1 

Mentionné dans 
le plan 

A mené à des 
révisions du plan 

Adopté comme 
règl. mun. (plan 
de sous-région) 

Schéma d’aménagement révisé (2014).      

  Ambitieux Exécutoire 

Municipalité de La Prairie En cours Au conseil 

Schéma local d’aménagement complet1 

Mentionné dans 
le plan 

A mené à des 
révisions du plan 

Adopté comme 
règl. mun. (plan 
de sous-région) 

Règlement numéro 1247 adoptant le plan d’urbanisme et remplaçant le 
règlement numéro 888-M et ses amendements (2009).      
Règlement numéro 1250 adoptant le règlement de zonage et remplaçant le 
règlement numéro 940 et ses amendements (2009).      

 
Nota : 
1 Au Québec, les plans officiels de la MRC (niveau régional) et de la municipalité (niveau local) comprennent les schémas locaux d’aménagement complets de n’importe quelle région. 

 
 

Tableau 5. Contenu des documents de politique locaux liés à l’aménagement des terres agricoles 

MRC de Roussillon Contexte 
législatif 

Renseignements 
généraux 

Vision, buts, 
objectifs 

Réglementation 
(procédures, politiques 

exécutoires) Cartes 

Plan de développement de la zone agricole (PDZA) de Roussillon (2010).       
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Tableau 6. Étendue et profondeur du contexte des politiques 

MRC de Roussillon 
Contexte législatif (lois et politiques) Outils d’aménagement Gouvernance 
 

LPTAA1 LAU2 
Orientations 

gouvernementales  Distances séparatrices  CCA3 (MRC4) 
 

CCA3 (CMM5) 

Plan de développement de la zone agricole (PDZA) de 
Roussillon (2010). 

    
 

 
 

 

 
 

 
Nota : 
1 Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. 
2 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
3 Comité consultatif agricole. 
4 Municipalité régionale de comté. 
5 Communauté métropolitaine de Montréal. 

 
Tableau 7. État d’avancement des documents de politique locaux liés à l’aménagement des terres agricoles 

  Ambitieux Exécutoire 

MRC de Roussillon En cours Au conseil 

Schéma local d’aménagement complet1 

Mentionné dans 
le plan 

A mené à des 
révisions du plan 

Adopté comme 
règlement mun. 
(plan de sous-

région) 

Plan de développement de la zone agricole (PDZA) de Roussillon (2010). 
   

 
   

 
Nota : 
1 Au Québec, les plans officiels de la MRC (niveau régional) et de la municipalité (niveau local) comprennent les schémas locaux d’aménagement complets de n’importe quelle région. 
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Régimes de politiques publiques 
 
Les deux régimes de politiques publiques que sont la préservation des terres agricoles et la 
compétitivité à l’échelle mondiale influent sur les politiques et lois d’aménagement des terres 
agricoles depuis plus de quarante ans. La souveraineté alimentaire – et les préoccupations 
connexes pour la sécurité alimentaire et la demande d’aliments locaux – est un régime de 
politiques publiques émergent qui influe sur l’aménagement du territoire agricole. Dans ce 
contexte, notre analyse doit aider à déterminer d’une part comment les enjeux, les idées, les 
intérêts/acteurs et institutions associés à ces trois régimes de politiques publiques influent sur ces 
procédures locales d’aménagement du territoire agricole, y compris sur les décisions concernant 
le zonage, les plans officiels, l’ajustement des frontières, la division et la desserte du territoire, et 
d’autre part la mesure dans laquelle l’aménagement du territoire agricole repose sur une vision 
très complète des enjeux, des activités et de la planification des systèmes alimentaires. 
 Pour réaliser l’évaluation de la présence et de l’importance des régimes de politiques 
publiques, nous avons examiné les documents qui forment le cadre législatif. La présence et 
l’importance ont été mesurées en fonction du degré d’influence des mots, concepts et 
déclarations vus dans les documents et de leur situation à l’intérieur de chaque document. Les 
critères utilisés pour mesurer les déclarations des régimes de politiques publiques sont présentés 
dans l’annexe « Critères d’évaluation du niveau d’impact des régimes de politiques publiques ».  
 Tout d’abord, le PMAD (2012), le PDZA (2010) et le plan d’urbanisme (Règlement 
numéro 1247 […]) de la municipalité de La Prairie sont les documents qui traitent de la 
compétitivité à l’échelle mondiale (Tableau 8). Les différents thèmes contenus dans ces 
documents traitant de la « Vision (buts, objectifs et recommandations) » ont un niveau élevé 
d’influence. Dans les faits, ces documents présentent 7 références explicites aux thèmes de la 
compétitivité à l’échelle mondiale (Tableau 14). Parmi ces références, on aborde principalement 
l’entrepreneuriat, le soutien à l’innovation, le développement d’une plateforme logistique 
agroalimentaire, les études de marché et les fiducies foncières (Tableau 11).  
 Ensuite, parmi les documents traitant de la préservation des terres agricoles, on retrouve 
le PDZA, le schéma d’aménagement, le plan d’urbanisme (Règlement numéro 1247 […]) et le 
plan de zonage (Règlement numéro 1250 […]) de la municipalité de La Prairie (Tableau 9). Dans 
l’ensemble des références explicites au thème de la préservation des terres agricoles, 22 sont 
liées à la « Vision (buts, objectifs et recommandations) », 12 sont liées aux « Enjeux et 
préoccupations » et 14 sont liées à « Réglementation » (Tableau 15). Pour l’ensemble des 
catégories présentées dans le tableau 15, le rang y est élevé, ce qui indique une forte influence du 
régime de politiques de la préservation des terres agricoles sur ces documents. L’ensemble de ces 
déclarations se résume comme suit : assurer la durabilité (et le développement) d’une base 
territoriale pour l’agriculture; assurer le maintien et le développement des activités agricoles; 
assurer une uniformité du secteur agricole en évitant la fragmentation du territoire agricole; 
augmenter la superficie des terres cultivées; préserver le paysage et l’environnement; respecter 
les dispositions de la LPTAA; préserver les activités agricoles non traditionnelles (puisque la 
LPTAA favorise principalement les grandes fermes traditionnelles); la construction, l’expansion, 
l’augmentation du nombre d’unités animales et la gestion et l’épandage des fumiers (et lisier) en 
général sont toutes soumises à la réglementation sur les distances séparatrices; guider les futures 
interventions à l’aide du schéma d’aménagement et de la LAU (Tableau 12). 
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 L’Orientation 3-Agriculture du schéma d’aménagement de la MRC de Roussillon est 
probablement le meilleur exemple de l’influence du régime de la préservation des territoires 
agricoles sur les documents d’aménagement locaux (et régionaux). Dans cette orientation 
centrale sur l’agriculture, la MRC de Roussillon déclare que son principal objectif est: 

« […] [d’] assurer la pérennité d’une base territoriale pour la pratique de 
l’agriculture sur le territoire de la MRC et mettre en place toute condition 
nécessaire au maintien et au développement des activités agricoles en zone 
agricole» (MRC de Roussillon, 2014a : 3-21). 

Textuellement, cette orientation est quasi identique à l’article 1.1 de la LPTAAvi. 
 Troisièmement, les documents traitant de la souveraineté alimentaire sont le PDZA, le 
schéma d’aménagement de Roussillon et le plan d’urbanisme de la municipalité de La Prairie 
(Tableau 10). Parmi les références explicites (de rang élevé) à la souveraineté alimentaire, 18 sont 
liées à la «Vision (buts, objectifs et recommandations)» et 6 sont liées aux «enjeux et 
préoccupations» (Tableau 18). Les thèmes centraux issus de ces documents sont les suivants : les 
échanges entre les producteurs, les éleveurs, les entreprises de transformation et les entreprises 
locales; la définition et la promotion du «système alimentaire» de Roussillon dont les principales 
composantes sont la sécurité alimentaire, la proximité, l’autonomie et la durabilité des entreprises 
agricoles; la promotion des avantages du potentiel agrotouristique; la stratégie de promotion de 
l’achat et de l’approvisionnement locaux; l’aide aux initiatives locales; l’accès aux ressources et le 
soutien professionnel pour le secteur agro-alimentaire et en particulier pour les jeunes agriculteurs; 
le développement de l’agriculture biologique et locale au Québec; la sécurité alimentaire et la 
souveraineté alimentaire; l’agriculture soutenue par la communauté (ASC); le système alimentaire 
du Roussillon; et la reconnaissance de l’importance des marchés publics (Tableau 13). 
 Parmi l’ensemble des documents, le meilleur exemple d’intégration des trois régimes 
de politiques est le PDZA. En effet, le PDZA de Roussillon offre une vision stratégique du 
développement basé sur une recherche d’un pacte social entre les secteurs agricoles et non 
agricoles, sur l’accroissement de la protection des terres agricoles, sur une gestion optimale de 
l’urbanisation, sur une reconnaissance de la multifonctionnalité de l’agriculture, sur la durabilité 
du secteur agricole, sur l’accès au support de professionnels du CLD et de la MRC et, surtout, 
sur l’importance capitale du financement de l’État (gouvernement du Québec) dans la mise en 
œuvre de plusieurs principes directeurs du PDZA de Roussillon (CLD et MRC de Roussillon, 
2010 : 81-84). Outre ces principes directeurs, le PDZA de Roussillon propose une vision à long 
terme favorisant explicitement la prose en charge collective du système agroalimentaire de 
Roussillon. Ce concept est structuré autour des quatre dimensions suivantes : la proximité qui 
favorise une empreinte écologique amoindrie, la durabilité des pratiques agroalimentaires, la 
sécurité alimentaire et l’autonomie de l’approvisionnement en produits agricoles locaux (CLD et 
MRC de Roussillon, 2010 : 83). Pour y arriver, il est essentiel d’établir un partenariat stratégique 
entre le secteur agricole, la population, les différents acteurs locaux et les gouvernements local 
(municipalités), régional (MRC), métropolitain (CMM) et provincial (Québec). Ce partenariat 
devrait encourager une solidarité active avec les acteurs du secteur agricole, l’accès à la terre 
pour la population locale et le développement d’une politique de signature territoriale (CLD de 
Roussillon MRC, 2010 : 83-84). 
 Les tableaux illustrent bien le fait que la préservation des terres agricoles est le régime 
ayant la plus grande influence sur le contenu de ces documents, suivi de près par celui de la 
souveraineté alimentaire. 



L’aménagement du territoire agricole  au Canada  
RAPPORT FINAL : MRC de Roussillon 

21 
 

Tableau 8. Cadre d’analyse des régimes de politiques publiques au niveau local : documents sur la compétitivité à l’échelle mondiale  
  COMPÉTITIVITÉ À L’ÉCHELLE MONDIALE 

 Vision, buts, objectifs et 
recommandations Enjeux et préoccupations Réglementation Mesures de suivi 

D
eg

ré
 d

’i
n

fl
u

en
ce

 

Forte influence 

 
Plan métropolitain d’aménagement et de 

développement (2012). 
 
Plan de développement de la zone agricole 

(PDZA) de Roussillon (2010). 
 

Règlement no 1247 adoptant le plan 
d’urbanisme et remplaçant le règlement 
no 888-M et ses amendements (2009a). 

 

   

Influence moyenne 
    

Faible influence 
    

  
 

Tableau 9. Cadre d’analyse des régimes de politiques publiques au niveau local : documents sur la préservation des terres agricoles   
  PRÉSERVATION DES TERRES AGRICOLES 

 Vision, buts, objectifs et 
recommandations Enjeux et préoccupations Réglementation Mesures de suivi 

D
eg

ré
 d

’i
n

fl
u

en
ce

 

Forte influence 

 
PMAD(2012). 

 
Schéma d’aménagement révisé (2014). 

 
Règlement no 1247 adoptant le plan 

d’urbanisme et remplaçant le règlement 
no 888-M et ses amendements (2009a). 

 
Plan de développement de la zone agricole 

(PDZA) de Roussillon (2010). 
 

PMAD (2012). 
 

Schéma d’aménagement révisé (2014). 
 

Règlement no 1247 adoptant le plan 
d’urbanisme et remplaçant le règlement 
no 888-M et ses amendements (2009a). 

 
Plan de développement de la zone agricole 

(PDZA) de Roussillon (2010). 

Schéma d’aménagement révisé (2014). 
 

Règlement no 1247 adoptant le plan 
d’urbanisme et remplaçant le règlement 
no 888-M et ses amendements (2009a). 

 
Règlement no 1250 adoptant le règlement 

de zonage et remplaçant le règlement 
no 940 et ses amendements (2009b). 

 

Influence moyenne 
    

Faible influence 
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Tableau 10. Cadre d’analyse des régimes de politiques publiques au niveau local : documents sur la souveraineté alimentaire  
  
  SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

 Vision, buts, objectifs et 
recommandations Enjeux et préoccupations Réglementation Mesures de suivi 

D
eg

ré
 d

’i
n

fl
u

en
ce

 

Forte influence 

 
Plan de développement de la zone agricole 

(PDZA) de Roussillon (2010). 
 

Schéma d’aménagement révisé (2014). 
 

Règlement no 1247 adoptant le plan 
d’urbanisme et remplaçant le règlement 
no 888-M et ses amendements (2009a). 

 

Plan de développement de la zone agricole 
(PDZA) de Roussillon (2010). 

  

Influence moyenne     

Faible influence     

 
Tableau 11. Cadre d’analyse des régimes de politiques publiques au niveau local : documents sur la compétitivité à l’échelle mondiale  
  COMPÉTITIVITÉ À L’ÉCHELLE MONDIALE 

 Vision, buts, objectifs et 
recommandations Enjeux et préoccupations Réglementation Mesures de suivi 

D
eg

ré
 d

’i
n

fl
u

en
ce

 

Forte influence 

 
Soutien à l’entrepreneuriat  

 
Soutien à l’innovation 

 
 Développement d’une plateforme 

logistique agroalimentaire 
 

Études de marché et fiducies foncières. 
 

   

Influence moyenne     

Faible influence     
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Tableau 12. Cadre d’analyse des régimes de politiques publiques au niveau local : thèmes de la préservation des terres agricoles 
  PRÉSERVATION DES TERRES AGRICOLES 

 Vision, buts, objectifs et 
recommandations Enjeux et préoccupations Réglementation Mesures de suivi 

D
eg

ré
 d

’i
n

fl
u

en
ce

 

Forte influence 

Assurer la durabilité (et le développement) 
d’une base territoriale pour l’agriculture 

 
Assurer le maintien et le développement 

des activités agricoles 
 

Assurer une uniformité du secteur agricole 
en évitant la fragmentation du territoire 

agricole 
 

Augmenter la superficie des terres cultivées 
 

Préserver le paysage et l’environnement 

Assurer la durabilité (et le développement) 
d’une base territoriale pour l’agriculture 

 
Respecter les dispositions de la LPTAA 

 
Assurer une uniformité du secteur agricole 

en évitant la fragmentation du territoire 
agricole 

 
Préserver les activités agricoles non 

conventionnelles (puisque la LPTAA 
favorise principalement les grandes fermes 

conventionnelles) 
 

 
Assurer la durabilité (et le développement) 

d’une base territoriale pour l’agriculture 
 

La construction, l’expansion, 
l’augmentation d’unité animale et la 
gestion et l’épandage des fumiers (et 

lisier) en général sont toutes soumises à 
la réglementation sur les distances 

séparatrices 
 

Respecter les dispositions de la LPTAA 
 

Guider les futures interventions à l’aide du 
schéma d’aménagement et de la LAU 

 

 

Influence moyenne     

Faible influence     
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Tableau 13. Cadre d’analyse des régimes de politiques publiques au niveau local : la souveraineté alimentaire 
  SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

 Vision, buts, objectifs et 
recommandations Enjeux et préoccupations Réglementation Mesures de suivi 

D
eg

ré
 d

’i
n

fl
u

en
ce

 

Forte influence 

 
Encourager les échanges entre les 

producteurs, les éleveurs, les entreprises de 
transformation et les entreprises locales  

 
La définition et la promotion du «système 

alimentaire» de Roussillon dont les 
principales composantes sont la sécurité 

alimentaire, la proximité, l’autonomie et la 
durabilité des entreprises agricoles 

 
La promotion des avantages du potentiel 

agrotouristique  
 

La stratégie de promotion de l’achat et de 
l’approvisionnement locaux  

 
Promotion des initiatives locales  

 
Favoriser l’accès aux ressources et le 

soutien professionnel pour le secteur agro-
alimentaire et en particulier pour les jeunes 

agriculteurs 
 

Le développement de l’agriculture 
biologique et locale au Québec 

 
La sécurité alimentaire et la souveraineté 

alimentaire 
 

L’agriculture soutenue par la communauté 
(ASC) 

 
le système alimentaire du Roussillon 

 
La reconnaissance de l’importance des 

marchés publics 

  

Influence moyenne     

Faible influence     
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Tableau 14. Cadre d’analyse des régimes de politiques publiques au niveau local : fréquence de la compétitivité à l’échelle mondiale 
  COMPÉTITIVITÉ À L’ÉCHELLE MONDIALE 

 Vision, buts, objectifs et 
recommandations Enjeux et préoccupations Réglementation Mesures de suivi 

D
eg

ré
 d

’i
n

fl
u

en
ce

 

Forte influence 7    

Influence moyenne     

Faible influence     

 
Tableau 15. Cadre d’analyse des régimes de politiques publiques au niveau local : fréquence de la préservation des terres agricoles  
  PRÉSERVATION DES TERRES AGRICOLES 

 Vision, buts, objectifs et 
recommandations Enjeux et préoccupations Réglementation Mesures de suivi 

D
eg

ré
 d

’i
n

fl
u

en
ce

 

Forte influence 22 12 14  

Influence moyenne     

Faible influence     

 
Tableau 16. Cadre d’analyse des régimes de politiques publiques au niveau local : fréquence de la souveraineté alimentaire 
  SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

 Vision, buts, objectifs et 
recommandations Enjeux et préoccupations Réglementation Mesures de suivi 

D
eg

ré
 d

’i
n

fl
u

en
ce

 

Forte influence 18 6   

Influence moyenne     

Faible influence     
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Discussion 
 
Notre projet vise essentiellement à dégager des principes et des pratiques bénéfiques qui apportent 
des solutions d’aménagement du territoire pour protéger les terres agricoles. En vue d’atteindre ce 
but final, nous avons dégagé quatre principes qui ont guidé notre analyse : 1º maximiser la 
stabilité, 2º minimiser l’incertitude, 3º intégrer les politiques des différents paliers d’intervention, 
4º ménager de la souplesse. Dans le présent chapitre, nous traiterons de la force du cadre 
législatif de la MRC de Roussillon. 
  
 
Maximiser la stabilité  
 
Un cadre législatif de protection du territoire agricole est stable s’il ne peut être modifié au gré 
des intérêts politiques. Un cadre législatif stable est bien ancré dans des actes législatifs, des 
politiques et des structures de gouvernance qui reposent sur un langage clair et concis et résistent 
à la contestation judiciaire. Un élément de stabilité crucial est la présence d’une déclaration 
d’intention claire concernant la protection du territoire agricole parmi les principaux buts et 
objectifs de chaque document exécutoire. La stabilité est donc une mesure critique de la robustesse 
d’un cadre d’aménagement du territoire agricole. 

Le cadre législatif de la MRC de Roussillon est plutôt fort, spécialement en ce qui 
concerne le plan d’aménagement de la municipalité de La Prairie (2009) et le schéma 
d’aménagement de 2014, documents exécutoires faisant explicitement référence à la 
planification des terres agricoles et à la protection du territoire et des activités agricoles au 
niveaux régional et local.  
 Somme toute, la LPTAA est la pierre d’assise de l’aménagement des terres agricoles au 
Québec. Cette loi permet principalement de maximiser la stabilité de la planification des terres 
agricoles (à Roussillon comme ailleurs au Québec) pour plusieurs raisons: il est difficile 
d’outrepasser les exigences des articles de celle-ci; elle est bien ancrée dans les actes législatifs, 
les politiques et les structures de gouvernance de la MRC, qui sont basés sur un langage clair et 
concis et résistent à la contestation judiciaire, puisque la LPTAA a priorité sur les autres lois et 
règlements. Ainsi, bien que la LPTAA ait prévu diverses possibilités de droits acquis (art. 101 et 
105), elle impose normalement une série d’interdictions telles que : 

 
a) l’utilisation des terres à des fins autres que l’agriculture (résidentielle, institutionnelle, 

commerciale, industrielles, etc.) (art. 26); 
b) la coupe d’érable dans une érablière (à l’exception des exploitations sylvicoles, de 

sélection ou d’éclaircie) et l’utilisation d’une érablière à une fin autre que 
l’acériculture (art. 27); 

c) le lotissement (art. 29); 
d) l’aliénation (vente ou donation) d’un lot si le propriétaire se conserve un droit de 

propriété sur un lot contigu (art. 29); 
e) l’enlèvement de sol arable (art. 70) (CPTAQ, 2007; LPTAA, 2013). 
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Minimiser l’incertitude 
 
Les incertitudes, souvent imputables à l’ambiguïté du langage et à la présence d’exceptions ou 
d’échappatoires, sont une mesure critique de la faiblesse d’un cadre d’aménagement du territoire 
agricole. Par conséquent, en plus de maximiser la stabilité du cadre législatif par des politiques 
exécutoires, on veut pouvoir compter sur une application uniforme de la réglementation dans 
différentes circonstances. 
 Pour la MRC de Roussillon et ses municipalités, les documents d’aménagement des 
terres agricoles minimisent les incertitudes par leur langage clair. Par exemple, la majorité des 
textes législatifs et des politiques applicables contiennent des déclarations illustrant l’importance 
de l’influence de la préservation des terres agricoles. Cette clarté (liée au choix de mots) illustre 
le fait que les diverses lois et politiques de développement, telles que la LPTAA, la LAU et les 
orientations gouvernementales du MAMOT, ont une forte influence sur l’aménagement des 
terres. En fait, la stabilité conférée au développement des terres agricoles par la LPTAA et la 
CPTAQ entraîne nécessairement une diminution de l’incertitude.  
 
 
Intégrer les politiques des différents paliers d’intervention 
 
L’intégration des politiques et priorités des différents paliers d’intervention est un ciment qui 
favorise une synergie entre les démarches provinciales, régionales et locales. Elle peut être vue 
comme « l’interface » qui assure la cohésion des actions de chacun. Pour bien intégrer les 
politiques des différents paliers, il doit y avoir suffisamment de détails par rapport au contexte 
législatif qui encadre les plans et stratégies des gouvernements locaux.  
 En portant une attention particulière à l’intégration des politiques et priorités des différents 
paliers d’intervention, nous avons constaté que le cadre législatif de la MRC de Roussillon est 
verticalement bien intégré avec d’autres lois en ce sens où elle assure une cohérence entre les 
gouvernements provinciaux, métropolitains, régionaux et locaux. Ainsi, la plupart des documents 
locaux de planification se concentrent sur l’intégration au niveau régional, tout en se référant à la 
législation provinciale. Comme indiqué précédemment, tous les documents locaux, régionaux et 
métropolitains doivent respecter la LPTAA, la LAU et les orientations gouvernementales du 
MAMOT. Il s’agit donc essentiellement d’une intégration verticale descendante. Bien que la 
LPTAA crée un régime de contrôle avec un objectif bien précis et où presque tous les pouvoirs 
sont octroyés à la CPTAQ, les MRC ont néanmoins de multiples pouvoirs d’intervention dans le 
développement de la zone agricole sur leur propre territoire. Au Québec, les municipalités qui sont 
regroupées en municipalités régionales de comté (MRC) assument un rôle stratégique dans la 
définition et dans la mise en œuvre des mesures de protection de l’environnement. En vertu de lois 
et de règlements divers, les MRC ont également de multiples pouvoirs d’intervention dans le 
développement de la zone agricole sur leur territoire. Si l’objectif principal est le développement de 
l’activité agricole, les MRC ont la responsabilité de concilier cet objectif avec la préservation du 
milieu naturel, conformément à la LPTAA, qui :  

 
« …a pour objet d’assurer la pérennité d’une base territoriale pour la pratique de 
l’agriculture et de favoriser, dans une perspective de développement durable, la 
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protection et le développement des activités et des entreprises agricoles dans les 
zones agricoles [dont l’établissement est prévu] » (LPTAA, art. 1.1). 

 
 En d’autres termes, en dépit du fait que la zone agricole puisse être soumise à des 
révisions par le gouvernement (ou la CPTAQ), l’activité municipale agit en réponse à cette 
législation. Par conséquent, dans une perspective de subsidiarité et d’efficacité liées à la 
proximité de ce niveau de gouvernement, une MRC peut adapter son propre territoire à 
l’intérieur des limites légales définies par les différentes lois et politiques provinciales. 
Cependant, comme celles-ci définissent un cadre minimal assez uniforme, les municipalités ont 
également la flexibilité d’innover et d’aller au-delà des règles de base prescrites afin de prendre 
en compte les spécificités de leur territoire et de l’environnement à protéger. Le résultat de ces 
actions est une diversité potentielle des règles régissant les pratiques agricoles dans toutes les 
régions du Québec. Quant à la MRC de Roussillon, l’initiative la plus importante est celle de la 
protection de la zone verte contre l’érosion du littoral (Les initiatives réglementaires municipales 
de protection environnementale en milieu agricole au Québec, 2009). 
 En ce qui concerne l’intégration horizontale, les législations locales intègrent les 
politiques locales. Sur le plan régional (MRC), le schéma d’aménagement et le PDZA sont 
intégrés horizontalement. Par exemple, depuis que le PDZA (2010) est nommé dans le schéma 
d’aménagement révisé de Roussillon (2014), il est considéré comme une politique exécutoire. En 
effet, l’orientation 3.2 du schéma d’aménagement prévoit que la MRC devrait « mettre en œuvre 
le plan d’action [PDZA] en fonction des priorités établies » (MRC de Roussillon, 2014a : 3-21). 
 
 
Ménager de la souplesse 
 
Créer un cadre législatif efficace est un exercice d’équilibre entre la stabilité et la flexibilité. Le 
cadre ne doit être ni trop rigide, de sorte qu’on puisse le modifier au besoin, ni trop strict, de 
sorte qu’on puisse l’appliquer dans diverses circonstances. Il faut donc ménager une certaine 
souplesse pour atténuer les effets contraignants de mesures destinées à maximiser la stabilité et à 
minimiser l’incertitude. Pour ménager une certaine souplesse, on mise d’ordinaire sur des 
mécanismes de gouvernance. 

En 1996, d’importantes modifications de la LPTAA ont permis d’assurer une protection 
accrue du territoire et des activités agricoles, tout en permettant une certaine flexibilité dans 
l’application des différentes dispositions. L’objectif était d’augmenter la prise en considération 
des particularités régionales, notamment en augmentant le rôle des MRC dans l’aménagement 
des territoires agricoles. En effet, la LPTAA a d’abord été pensée en fonction du contexte 
agricole de la région montréalaise et n’était pas nécessairement compatible avec la réalité des 
régions plus éloignées. C’est en partie pourquoi les municipalités et promoteurs l’ont longtemps 
considérée comme un frein au développement (CPTAQ, 2001a, 2001b; CPTAQ, 2007).  
 Bien que la LPTAA assure une certaine stabilité au niveau de l’aménagement du 
territoire agricole au Québec, le fait demeure que la CPTAQ peut, en vertu de la LPTAA, 
moduler plusieurs effets restrictifs de la loi, sans compromettre le principe de la stabilité, afin de 
créer un cadre législatif adapté aux spécificités régionales et locales (elle peut donc faire place à 
une certaine souplesse). Plus concrètement, l’article 62 de la LPTAA stipule que : « La 
commission peut autoriser, aux conditions qu’elle détermine, l’utilisation à des fins autres que 
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l’agriculture, le lotissement, l’aliénation, l’inclusion et l’exclusion d’un lot ou la coupe des 
érables. Pour rendre une décision ou émettre un avis ou un permis dans une affaire qui lui est 
soumise, la commission doit se baser sur : 
 

1. le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants; 
2. les possibilités d’utilisation du lot à des fins d’agriculture; 
3. les conséquences d’une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le 

développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d’utilisation 
agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les 
inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles […]; 

4. les contraintes et les effets résultant de l’application des lois et règlements, notamment en 
matière d’environnement et plus particulièrement pour les établissements de production 
animale; 

5. la disponibilité d’autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur 
l’agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une 
agglomération de recensement ou une région métropolitaine […]; 

6. l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricoles; 
7. l’effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol sur le territoire de la 

municipalité locale et dans la région; 
8. la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y pratiquer 

l’agriculture; 
9. l’effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une 

municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des 
services d’utilité publique; 

10. les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d’une collectivité lorsque la 
faible densité d’occupation du territoire le justifie » (LPTAA, art. 62). 

 
Outre les quatre principes mentionnés précédemment, notre analyse du cas de la MRC de 
Roussillon nous pousse à croire que la fragmentation des petits lots de terres agricoles, 
l’aliénation des terres agricoles et le développement des ressources naturelles sont des enjeux qui 
mériteraient une attention particulière.  
 
 
Influence des régimes de politiques publiques 
 
La présence des trois régimes de politiques publiques dans les documents d’aménagement 
constitue littéralement une preuve de leur influence dans la MRC de Roussillon. Selon les 
tableaux du Cadre d’analyse des régimes de politiques publiques au niveau local (tableaux 14, 15 
et 16), c’est la préservation qui influe le plus sur l’aménagement du territoire agricole, suivie de 
la souveraineté alimentaire. 
 Tout d’abord, les documents traitant du régime de la compétitivité à l’échelle mondiale 
sont le PMAD, le PDZA et le plan d’urbanisme de la municipalité de La Prairie (tableau 8). Les 
différents thèmes liés à « Vision, buts, objectifs et recommandations », contenus dans ces 
documents, ont une grande influence. En effet, ces documents présentent sept déclarations 
explicites en lien avec la compétitivité à l’échelle mondiale (Tableau 14). Fondamentalement, les 
thèmes liés à la compétitivité à l’échelle mondiale sont : le soutien à l’entrepreneuriat; le soutien 
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à l’innovation; le développement conjoint d’une plate-forme logistique agricole et 
agroalimentaire; l’étude de marché et les fiducies foncières (Tableau 11). 
 Deuxièmement, les documents abordant le régime de la préservation des terres agricoles 
sont le PMAD, le PDZA, le schéma d’aménagement, le plan d’urbanisme (Règlement numéro 
1247 [...]) et le règlement de zonage (Règlement numéro 1250 [...]) de la municipalité de La 
Prairie (tableau 9). Parmi les énoncés explicites sur la préservation des terres agricoles, 22 sont 
liés à la « Vision (buts, objectifs et recommandations) »; 12 sont liés aux questions de « enjeux et 
préoccupations »; et 14 sont liées à la « Réglementation » (tableau 15). Ayant toutes une grande 
influence sur l’aménagement du territoire agricole locales, ces déclarations sont résumées 
comme suit : assurer la durabilité (et le développement) d’une base territoriale pour l’agriculture; 
le maintien et le développement des activités agricoles; assurer une uniformité du secteur 
agricole en évitant la fragmentation du territoire agricole; augmenter la superficie totale des 
terres cultivées; la préservation du paysage et de l’environnement; le respect des dispositions de 
la LPTAA; la préservation des activités agricoles non conventionnelles (puisque la LPTAA 
favorise particulièrement les grandes fermes conventionnelles); la construction, l’expansion, 
l’augmentation d’unité animale et la gestion et l’épandage des fumiers (et lisier) en général sont 
toutes soumises à la réglementation sur les distances séparatrices; guider les futures interventions 
à l’aide du schéma d’aménagement et de la LAU (Tableau 12). 
 En troisième lieu, les documents traitant de la souveraineté alimentaire sont les PDZA, le 
schéma d’aménagement et le plan d’urbanisme de la municipalité de La Prairie (tableau 10). 
Parmi ces énoncés explicites sur la souveraineté alimentaire, 18 sont liés à la « Vision (buts, 
objectifs et recommandations) » et 6 sont assimilés aux « enjeux et préoccupations » (tableau 
18). Les thèmes centraux sont : les échanges entre les producteurs, les éleveurs, les entreprises de 
transformation et les entreprises locales; la définition et la promotion du « système alimentaire » 
de Roussillon dont les principales composantes sont la sécurité alimentaire, la proximité, 
l’autonomie et la durabilité des entreprises agricoles; la promotion des avantages du potentiel 
agrotouristique; la stratégie de promotion de l’achat et de l’approvisionnement locaux; l’aide aux 
initiatives locales; l’accès aux ressources et le soutien professionnel pour le secteur agro-
alimentaire et en particulier pour les jeunes agriculteurs; le développement de l’agriculture 
biologique et locale au Québec; la sécurité alimentaire et la souveraineté alimentaire; 
l’agriculture soutenue par la communauté (ASC); le régime alimentaire du Roussillon; et la 
reconnaissance de l’importance des marchés publics (tableau 13). 
 Finalement, nous constatons que les trois régimes ont une grande influence les documents 
étudiés, particulièrement aux niveaux de la « Vision (buts, objectifs et recommandations) » et des 
« enjeux et préoccupations » (Tableau 18). L’influence de ces régimes est toutefois moindre au 
niveau des mesures de suivi (et au niveau des « enjeux et préoccupations » et au niveau de la 
« réglementation »).  
 
Tableau 18. L’influence des différents régimes sur l’aménagement du territoire agricole 

Régimes de politiques publiques 

Vision, buts, 
objectifs, 

recommandations 
Enjeux et 

préoccupations Réglementation 
Mesures de 

suivi 
Compétitivité à l’échelle mondiale     
Préservation des terres agricoles     
Souveraineté alimentaire     
 Forte influence  Influence moyenne  Faible influence 
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Petites parcelles agricoles et fragmentation du territoire agricole 
 
La problématique des petites parcelles agricoles et de la fragmentation du territoire agricole 
découle semble-t-il d’un intérêt grandissant pour la souveraineté alimentaire. La demande de 
petites parcelles agricoles provient en grande partie des nouveaux venus en agriculture qui 
cherchent des terres abordables relativement proches des centres urbains. Son importance 
s’explique par le peu de place que les cadres législatifs de protection du territoire agricole donnent 
habituellement aux petites parcelles. Pourquoi? Parce que la subdivision en petites parcelles va 
directement à l’encontre du but fondamental qu’est l’évitement de la fragmentation du territoire. Le 
principal outil d’aménagement utilisé pour éviter la fragmentation du territoire agricole est 
l’établissement de superficies minimales plutôt grandes. Les petites parcelles et la protection du 
territoire agricole sont donc souvent en opposition directe.  

Le schéma d’aménagement de la MRC de Roussillon stipule que :  
 

« […] conformément à la décision rendue par la CPTAQ en vertu de l’article 59 
de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles dans le dossier 
numéro 368808, la MRC a reconnu la délimitation de 55 îlots déstructurés en 
zone agricole (demande à portée collective) où une demande d’implantation de 
résidences auprès des municipalités concernées sera possible sans autorisation 
individuelle auprès de la CPTAQ » (MRC de Roussillon, 2014a : 3-67). 

 
Outre la MRC de Roussillon, plusieurs municipalités reconnaissent officiellement la fragilité et 
la non-durabilité des petites parcelles agricoles. Cette citation du plan d’urbanisme de la 
municipalité de La Prairie illustre plutôt bien ce constat : 
 

« L’aire d’affectation « Agricole viable » de La Prairie correspond au secteur 
adjacent au périmètre d’urbanisation identifié comme « aire d’expansion 
urbaine » au concept d’organisation spatiale. Il maintient toutefois une 
affectation « Agricole » en dépit du constat suivant : « Bien que ce secteur 
possède de façon théorique un potentiel agricole intéressant, il reste toutefois, 
que, d’un point de vue pratique, ses possibilités d’utilisation à des fins agricoles 
sont des plus restreintes » (Municipalité de La Prairie, 2009a : 46). 

 
 
Propriété étrangère (hors province) de terres agricoles 
 
Afin de dissuader l’achat de terres agricoles par des étrangers, pour des fins de spéculation 
foncière, le gouvernement adopta en 1979 la Loi sur l’acquisition de terres agricoles par des 
non-résidents (LATANR, 2015; Gendron M., 2013). Cette loi visait également à conserver un 
patrimoine agricole collectif et favoriser l’établissement d’agriculteurs nationaux et ainsi contrer 
le phénomène de l’accaparement des terres agricoles pour des fins autres que l’agriculture 
(Debailleul et Meloche, 2013; UPA, 2013). Lorsqu’une personne désirait acquérir une terre 
agricole, cette dernière devait résider au Québec 336 jours sur les 24 mois précédant la 
transaction. À l’inverse, une personne devait prendre l’engagement, auprès de la CPTAQ, d’y 
séjourner 336 jours durant les 24 mois suivant l’achat. Dans le cas où cette condition n’était pas 
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respectée, la CPTAQ pouvait vendre l’immeuble sous contrôle de justice (Gendron, 2013). 
Depuis lors, la LATANR a été modifiée. 
 En 2013, le gouvernement du Québec décréta plusieurs changements à la LATANR par 
son projet de loi no 46 : Loi modifiant la Loi sur l’acquisition de terres agricoles par des non-
résidents. D’abord, les critères exigés pour être considérés comme un résident québécois sont 
désormais plus restrictifs. Dorénavant, une personne doit résider au Québec au moins 36 mois au 
cours des 48 mois qui précèdent ou qui suivent l’acquisition de la terre, en plus d’obtenir la 
nationalité canadienne durant ces 48 mois.  
 Ensuite, le projet de loi prévoit de nouveaux critères d’analyse pour les demandes 
d’autorisation d’acquisition de terres agricoles par des personnes qui ne comptent pas s’établir au 
Québec. Selon l’article 16, la CPTAQ doit considérer : 
 

a) l’usage prévu; 
b) l’impact de cette acquisition sur le prix des terres agricoles de la région; 
c) les effets de l’acquisition ou de l’usage prévu sur le développement régional; 
d) la mise en valeur des produits et des terres agricoles sous-exploitées; 
e) son impact sur l’occupation du territoire (Gendron, 2013 : 4). 

 
Enfin, en ce qui concerne la superficie totale des terres agricoles dont l’achat par des non-
résidents est accordé par la CPTAQ, la loi prévoit un quota annuel de 1000 hectares pour 
l’ensemble du Québec. Néanmoins, toute demande supplémentaire peut être évaluée par la 
Commission (Gendron, 2013). 
 
 
Souveraineté alimentaire 
 
En mai 2013, suivant les recommandations du rapport de la Commission sur l’avenir de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois (CAAAQ, 2008)vii et du Livre vert pour une 
politique agroalimentaire (2011), le gouvernement du Québec mit sur pied sa première Politique 
de souveraineté alimentaire (CAAAQ, 2008; MAPAQ, 2011). Cette politique repose 
essentiellement sur les trois objectifs suivants : assurer à l’ensemble des citoyens un 
approvisionnement en aliments sains, de qualité et économiquement accessible; accroître la part 
des aliments québécois dans l’optique d’assurer une alimentation adéquate de la population; 
développer un secteur bioalimentaire prospère, rémunérateur, créateur d’emplois, écoresponsable 
et contribuant à l’occupation dynamique du territoire (MAPAQ, 2013 : 20). Le gouvernement du 
Québec définit la souveraineté alimentaire comme étant : 

 
 « […] la capacité d’un État de définir sa propre politique agricole et 
alimentaire, suivant les intérêts de sa population, et de le faire sans nuire à la 
capacité des autres États d’accéder à leur propre souveraineté alimentaire. Elle 
privilégie notamment la production locale pour nourrir la population, de même 
que l’accès à la terre et aux ressources permettant d’y parvenir » (MAPAQ, 
2013 : 20). 

 
Au Québec, seule la Politique de souveraineté alimentaire (2013) traite explicitement de 
l’inclusion de la souveraineté alimentaire dans les politiques d’aménagement des terres agricoles 
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et cette politique n’a pas encore été intégrée dans le schéma d’aménagement de la MRC de 
Roussillon, dans le PDZA 2010, dans le PMAD 2012 et dans le plan d’urbanisme (et règlements 
de zonage) de la municipalité de La Prairie. Cependant, le concept de souveraineté alimentaire 
est de plus en plus évoqué par les différents acteurs du territoire et l’influence de cette politique 
pourrait, dans un proche avenir, influencer le développement de la planification des terres 
agricoles. 

Parmi les documents de planification de la MRC de Roussillon, certains traitent 
effectivement du concept de souveraineté alimentaire : le PDZA, le schéma d’aménagement de 
Roussillon et le plan d’urbanisme de la municipalité de La Prairie (Tableau 10). Parmi les 
références explicites (de rang élevé) à la souveraineté alimentaire, 18 sont liés à la « Vision 
(buts, objectifs et recommandations) » et 6 sont liées aux « enjeux et préoccupations » (Tableau 
18). Les thèmes centraux issus de ces documents sont les suivants : les échanges entre les 
producteurs, les éleveurs, les entreprises de transformation et les entreprises locales; la définition 
et la promotion du « système alimentaire » de Roussillon dont les principales composantes sont 
la sécurité alimentaire, la proximité, l’autonomie et la durabilité des entreprises agricoles; la 
promotion des avantages du potentiel agrotouristique; la stratégie de promotion de l’achat et de 
l’approvisionnement locaux; l’aide aux initiatives locales; l’accès aux ressources et le soutien 
professionnel pour le secteur agro-alimentaire et en particulier pour les jeunes agriculteurs; le 
développement de l’agriculture biologique et locale au Québec; la sécurité alimentaire et la 
souveraineté alimentaire; l’agriculture soutenue par la communauté (ASC); le régime alimentaire 
du Roussillon; et la reconnaissance de l’importance des marchés publics (tableau 13). 
 
 
Analyses des parties prenantes 
 
Lors du processus de rédaction du PDZA, plusieurs séances de consultation ont eu lieu et le 
contenu du PDZA résume bien l’apport de cette participation publique en cinq points : 
l’agriculture est en état de crise au Québec, il existe un sentiment répandu d’aliénation de la part 
des agriculteurs, la gestion du risque est inadaptée à la diversité de la production agricole, le 
territoire agricole doit être considéré comme étant un patrimoine collectif, le cadre institutionnel 
est biaisé en ce sens où il ne laisse pas beaucoup de place à l’innovation (CLD et MRC de 
Roussillon, 2010 : 77-80). De toute évidence, chacune de ces préoccupations regroupe un 
ensemble de problèmes définis par toutes les parties prenantes ayant participé à ces séances. 
 Sous le thème de « L’agriculture en état de crise », plusieurs problèmes ont été signalés, y 
compris les demandes croissantes de la profession d’agriculteur (l’expertise, les investissements 
et les coûts des intrants agricoles), les pressions exercés les utilisateurs non agricoles en zone 
verte, le coût croissant des terres et l’attrait d’un mode de vie urbain. En outre, les agriculteurs du 
Québec, contrairement à ceux des États-Unis ou du reste du Canada, sont soumis à des 
réglementations environnementales et sanitaires très strictes, ce qui peut constituer un certain 
obstacle à l’ouverture de nouveaux marchés. Le contexte législatif lourd est, apparemment, très 
restrictif. Ainsi, les producteurs ont choisi de capitaliser pour les très grandes exploitations. 
Cependant, ces grandes exploitations nécessitent beaucoup d’investissements et la productivité 
agricole a tendance à diminuer régulièrement. Dans ce contexte, tous ces facteurs sont des 
obstacles importants aux agriculteurs. Le sentiment d’aliénation, exprimé par les parties 
prenantes, se traduit par le manque de reconnaissance et de soutien dans leur communauté 
agricole, par une mauvaise représentation de plusieurs agriculteurs au sein de l’UPA (de la 
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CPTAQ et du MAPAQ), ainsi que par des règlements municipaux inadaptés aux besoins des 
agriculteurs et autres utilisateurs ruraux (CLD et MRC de Roussillon, 2010 : 77-80). 
 L’autre problème majeur identifié par les parties prenantes est la gestion inadéquate des 
risques par rapport à la diversité de la production. Selon le type de production, l’agriculteur doit 
assumer une grande partie du risque s’il veut sortir du moule généralement associé à une 
production à grande échelle et ne bénéficie donc plus de la protection de plusieurs politiques 
agricoles. 
 L’autre sujet de préoccupation concerne le patrimoine collectif, que représente le 
territoire agricole. Dans ce thème, les orateurs ont parlé d’une contradiction entre le bien collectif 
(la durabilité et l’utilisation économique des terres pour nourrir la population à un coût 
raisonnable) et la propriété du sol et des coûts trop élevés des terres (particulièrement en bordure 
des zones blanches et/ou en milieu périurbain). 
 Le thème principal est la question d’un cadre institutionnel dans lequel les politiques et 
les programmes favorisent le modèle des grandes exploitations productives. Le PDZA synthétise 
ces préoccupations en quatre questions fondamentales :  
 

a) Comment briser l’isolement des agriculteurs?  
b) Comment soutenir les jeunes agriculteurs?  
c) Comment soutenir les activités agricoles?  
d) Comment soutenir les initiatives agricoles, qu’elles soient conventionnelles ou 

innovantes? 
 
À titre récapitulatif, ces questions répondent aux conclusions identifiées par la CAAAQ 
(Commission sur l’avenir de l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois) par rapport aux 
limites du développement, du renouvellement et de la diversification des cultures. Notez que ces 
limites sont nombreuses et que le PDZA de Roussillon doit absolument comprendre le 
développement et les enjeux des activités agricoles situées sur son territoire (CLD et MRC de 
Roussillon, 2010 : 1 et 77-80). 
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Conclusion 
 
En conclusion, dans le cadre législatif de l’aménagement du territoire agricole, quels sont les 
principes et les pratiques susceptibles de mieux protéger le territoire agricole dans la MRC de 
Roussillon? 
 La MRC de Roussillon a bien réussi à protéger les terres agricoles, dans un contexte où 
les fonctions urbaines ou non agricoles exercent une pression sans cesse grandissante sur la zone 
agricole permanente, grâce à un cadre législatif fort qui a fait ses preuves depuis plusieurs 
décennies puisqu’il est base sur un langage, des directives et des règles claires. Ce cadre 
législatif est donc stable et il minimise les incertitudes (tout en étant flexible). L’intégration des 
politiques et priorité des différents paliers d’intervention est très détaillée, ce qui en fait un cadre 
législatif solide influençant l’aménagement du territoire agricole dans la région. Au surplus, 
l’emphase que met la MRC de Roussillon sur l’importance de préserver les terres agricoles a 
contribué à un maintien de terres agricoles de qualité sur son territoire (couvert à 72 % par la 
zone agricole). Dans un contexte de compétition fonctionnelle de l’espace, la MRC a reconnu 
l’agriculture comme étant une part fondamentale de son économie qui doit être reflétée dans la 
« Vision (buts, objectifs et recommandations) » et dans la « Réglementation » de la MRC. 
 Au final, un cadre législatif solide est l’élément le plus important permettant la protection 
continue du territoire et des activités agricoles à Roussillon comme ailleurs au Québec. Tout 
comme la majorité des pays de l’OCDE, le Québec oriente surtout la planification territoriale de 
l’agriculture sur l’enjeu de la protection du territoire et des activités agricoles, en maximisant la 
conservation des superficies de terres agricoles et en favorisant la multifonctionnalité de 
l’agriculture (OCDE, 2009 : 51-60). La Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles, la Loi sur l’acquisition de terres agricoles par des non-résidents (LATANR) et la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme sont les principales lois qui assurent la protection des terres 
agricoles québécoises. Depuis 1978, la LPTAA et, par extension, la CPTAQ sont les moyens les 
plus efficaces pour assurer la durabilité du territoire et des activités agricoles. Ainsi, la majorité 
des documents de planification au niveau local, régional et métropolitain sont centrés sur cet 
enjeu. Il en résulte donc que la stabilité est le plus important principe qui guide l’aménagement 
du territoire agricole. 
 En terminant, nous ne devons cependant pas faire fi des autres principes, en particulier la 
flexibilité. Dans la littérature et dans les médias, la CPTAQ a parfois la réputation d’être trop 
permissive sur l’exclusion de lots de la zone agricole permanente du Québec. 
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Annexe : Glossaire 
 
 
Politique :  

Déclaration officielle d’intention; principes, règles ou directives visant à déterminer ou 
influencer des décisions ou actions majeures et toutes les activités qui entrent dans le 
champ d’application de la politique. 

 
Politique exécutoire : 

Politique qui contient des déclarations d’intention claires quant à son application 
(et prévoit souvent l’imposition de sanctions aux contrevenants) 

 
Politique ambitieuse : 

Politique qui ne contient pas de déclaration d’intention claire quant à son 
application (et prévoit rarement l’imposition de sanctions aux contrevenants); 
énoncé général au sujet des résultats, objectifs ou activités souhaités 

 
Politique habilitante : 

Politique qui contient des déclarations d’intention claires quant à l’application 
d’une politique (qui prévoit des ressources pour ce faire, etc.) 

 
Régime de politiques publiques : 

Un régime de politiques publiques et ses changements s’entendent de la combinaison des 
enjeux, idées, intérêts, acteurs et institutions qui sont en cause.   
 

Loi :  
Loi ou décret promulgué par une législature ou un organe directeur; peut avoir divers 
objets, tels que réglementer, autoriser, proscrire, munir (de fonds), sanctionner, accorder, 
déclarer ou restreindre. 
 
Règlement municipal (arrêté/décret municipal) : 

Lois locales adoptées par les municipalités en vertu des lois provinciales. Nota : 
aux fins de notre étude, un règlement municipal est considéré comme faisant 
partie de la législation. 

 
Règlement (en vertu de la Loi) :  

Forme de loi destinée à réglementer; règle ou loi conçue pour contrôler ou régir une 
conduite; le règlement établit ou limite un droit, impose ou limite un devoir, ou attribue 
une responsabilité. 

 
Gouvernance : 

Méthodes, système ou processus pour gouverner; action d’appliquer des politiques et des 
lois. Nous nous intéressons ici aux groupes (commissions, comités consultatifs, etc.) qui 
ont le pouvoir d’appliquer, de réviser ou de faire respecter des politiques et des lois sur 
l’aménagement du territoire agricole.   
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Annexe : Critères d’évaluation de la teneur du cadre législatif 
 
Documents législatifs 
 

 Contexte législatif (provincial) Renseignements généraux Vision, buts, objectifs Politiques locales Cartes 

0 Aucun Aucun Aucun Aucune Aucune 

 

 

Énoncés brefs comprenant au moins 
une mention de la principale loi ou 
politique d’aménagement du territoire 
agricole de la province. Trop peu de 
contexte hormis peut-être un énoncé 
qui reconnaît le devoir des 
administrations locales de faire 
respecter ces lois et politiques. 

Très brève description du 
contexte agricole pouvant 
comprendre un court texte ou 
quelques statistiques sur le 
contexte historique, la 
situation et les enjeux, et des 
données démographiques sur 
l’agriculture. 

Contient une vision, un but ou 
un objectif pour l’agriculture, 
mais sans guère d’explications 
ou de justifications.  

Un énoncé bref ou deux à propos 
des politiques d’aménagement du 
territoire agricole, avec peut-être 
une petite mise en contexte.  

Au moins une (1) carte 
générale d’affectation du 
territoire montrant les 
affectations agricoles.  

 

 

Énoncés longs mentionnant plus d’une 
des principales lois ou politiques 
provinciales d’aménagement et 
fournissant plus de contexte que ci-
dessus. Multiples énoncés indiquant 
comment les lois et politiques 
provinciales « cadrent » avec le 
contexte local. 

Comporte de multiples 
chapitres consacrés à des 
renseignements et statistiques 
sur le contexte agricole. Peut 
aussi faire référence à un 
rapport ou plan agricole.  

Contient une vision, un but et 
un objectif pour l’agriculture, 
avec une explication et 
quelques mesures de suivi.  

Trois à cinq énoncés au sujet de la 
politique d’aménagement du 
territoire agricole présentée dans 
le contexte local. Peut aussi faire 
référence à un plan agricole. 

Au moins une (1) carte 
générale d’affectation du 
territoire montrant les 
affectations agricoles et au 
moins une (1) carte du 
territoire agricole qui montre 
les régions agricoles désignées.  

 

 

Énoncés qui expliquent en détail 
comment les lois et politiques 
provinciales « cadrent » avec le 
contexte local. Peuvent inclure des 
diagrammes qui aident à établir un fil 
conducteur cohérent entre les différents 
paliers d’intervention.  

Compte rendu exhaustif du 
contexte agricole. Peut aussi 
faire référence à un rapport ou 
plan agricole. 

Contient un chapitre où sont 
exposés en détail la vision, les 
buts et les objectifs pour 
l’agriculture, avec une 
justification et des mesures de 
suivi. Peut aussi exposer les 
relations avec d’autres 
affectations du territoire et 
priorités locales.  

Chapitre détaillé contenant plus 
de cinq énoncés au sujet de la 
politique d’aménagement du 
territoire agricole ou un plan de 
sous-région agricole adopté 
comme règlement municipal. Peut 
aussi faire référence à un plan 
agricole. 

Au moins deux (2) cartes du 
territoire agricole qui montrent 
les régions agricoles désignées. 
Peut aussi comprendre d’autres 
cartes illustrant des politiques 
ou des enjeux précis (domaines 
d’étude futurs, zones dans 
lesquelles est exigé un permis 
d’aménagement, régime 
foncier en vigueur).  
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Documents de politique 
 

 Contexte législatif (provincial) Renseignements généraux Vision, buts, objectifs Politiques locales Cartes 

 Comme ci-dessus Comme ci-dessus Comme ci-dessus Différent Comme ci-dessus 

0 Aucun Aucun Aucun Aucune Aucune 

 

 

Énoncés brefs comprenant au moins 
une mention de la principale loi ou 
politique de la province sur 
l’aménagement du territoire agricole. 
Aucun contexte ou très peu hormis 
peut-être un énoncé qui reconnaît le 
devoir des administrations locales de 
faire respecter ces lois et politiques. 

Très brève description du 
contexte agricole pouvant 
comprendre un court texte ou 
quelques statistiques sur le 
contexte historique, la 
situation et les enjeux, et des 
données démographiques sur 
l’agriculture. 

Contient une vision, un but ou 
un objectif pour l’agriculture, 
mais peu d’explications ou de 
justifications.  

Trois à cinq énoncés au sujet de la 
politique d’aménagement du 
territoire agricole présentée dans 
le contexte local.  

Au moins une (1) carte 
générale d’affectation du 
territoire montrant les 
affectations agricoles.  

 

 

Énoncés longs mentionnant plus d’une 
des principales lois et politiques 
provinciales d’aménagement et 
fournissant plus de contexte que ci-
dessus. Multiples énoncés indiquant 
comment les lois et politiques 
provinciales « cadrent » avec le 
contexte local. 

Comporte de multiples 
chapitres consacrés à des 
renseignements et statistiques 
sur le contexte agricole. Peut 
aussi faire référence à un 
rapport ou plan agricole.  

Présente bien la vision, le but 
et l’objectif pour l’agriculture 
avec un énoncé explicatif, 
quelques recommandations et 
des mesures de suivi.  

Chapitre détaillé contenant plus 
de cinq énoncés au sujet de la 
politique d’aménagement du 
territoire agricole.   

Au moins une (1) carte 
générale d’affectation du 
territoire montrant les 
affectations agricoles et au 
moins une (1) carte du 
territoire agricole qui montre 
les régions agricoles désignées.  

 

 

Énoncés qui expliquent en détail 
comment les lois et politiques 
provinciales « cadrent » avec le 
contexte local. Peuvent inclure des 
diagrammes qui aident à établir un fil 
conducteur cohérent entre les différents 
paliers d’intervention.  

Compte rendu exhaustif du 
contexte agricole. Peut aussi 
faire référence à un rapport ou 
plan agricole. 

Contient un chapitre où sont 
exposés en détail la vision, les 
buts et les objectifs pour 
l’agriculture, avec une longue 
liste détaillée de 
recommandations et de 
mesures de suivi.  

Plan agricole complet. Peut aussi 
faire référence au rapport de 
synthèse. 

Au moins deux (2) cartes du 
territoire agricole qui montrent 
les régions agricoles désignées. 
Peut aussi comprendre d’autres 
cartes illustrant des politiques 
ou des enjeux précis (domaines 
d’étude futurs, zones dans 
lesquelles est exigé un permis 
d’aménagement, régime 
foncier en vigueur).  
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Annexe : Critères d’évaluation du degré d’influence des régimes de politiques publiques 
 
 

  Position (importance) dans le document 

 
Buts et objectifs 

Mission, vision, 
mandat, objet 

Enjeux et 
préoccupations Mesures de suivi 

D
eg

ré
 d

’i
n

fl
u

en
ce

 

Forte influence 

Énoncé explicite clair dans 
une courte liste d’éléments 

(3 à 5) d’une politique 
exécutoire ou d’un règlement 

Énoncé explicite clair au plus 
haut niveau d’une politique 

exécutoire ou d’un règlement 
  

Influence 
moyenne 

Énoncé explicite clair dans 
une courte liste d’éléments 

(3 à 5) d’une politique 
ambitieuse 

Énoncé explicite clair au plus 
haut niveau d’une politique 

ambitieuse 

Énoncé explicite clair dans 
une courte liste d’éléments 

(3 à 5) d’une politique 

Énoncé explicite clair dans 
une courte liste d’éléments 

(3 à 5) d’une politique 

Faible influence 
Énoncé explicite clair dans 
une longue liste d’éléments 
d’une politique ambitieuse 

 
Énoncé explicite clair dans 
une longue liste d’éléments 
d’une politique ambitieuse 

Énoncé explicite clair dans 
une longue liste d’éléments 

d’une politique 
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Notes 
                                                 
i Le PMAD de la CMM (Communauté métropolitaine de Montréal) est entré en vigueur en 2012 
(PMAD, 2012). 
 
ii Comité consultatif agricole [Chapitre V.1 de la LAU] : Disposition commune aux 
communautés métropolitaines et aux MRC […]: 
« [Art. 148.1.] Tout organisme compétent dont le territoire comprend une zone agricole établie 
en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (chapitre P‐41.1) a un 
comité consultatif agricole […]; 
[Art. 148.6.] Le comité a pour fonction d’étudier, à la demande du conseil de l’organisme 
compétent ou de sa propre initiative, toute question relative à l’aménagement du territoire 
agricole, à la pratique des activités agricoles et aux aspects environnementaux qui sont rattachés 
à cet aménagement ou à cette pratique. Il a également pour fonction de faire au conseil de 
l’organisme compétent les recommandations qu’il juge appropriées sur les questions qu’il a 
étudiées […] » (LAU, Art. 148.1 et 148.6). 
 
iii « La contribution attendue du CCA à l’aménagement de la zone agricole est particulièrement 
importante dans le cadre de la révision du schéma d’aménagement et de développement [(MRC) 
et du plan métropolitain d’aménagement et de développement (communauté)]. Les orientations 
gouvernementales relatives à la protection du territoire et des activités agricoles adoptées en 
décembre 2001 insistent sur la nécessité d’une contribution active du CCA à cet exercice. Bien 
que la MRC ou la communauté ne soit pas tenue à une obligation de résultat, ces orientations 
précisent que la voie à privilégier lors du processus de révision du schéma s’avère être la 
recherche d’un consensus entre les milieux municipal et agricole. 
« La contribution du CCA est également importante dans le cadre de la modification du plan 
métropolitain d’aménagement et de développement ou du schéma d’aménagement et de 
développement lorsque celle-ci concerne la zone agricole ou encore dans l’éventualité où la 
MRC ou la communauté souhaiterait adopter un règlement de contrôle intérimaire (RCI) 
applicable à la zone agricole […] 
« La loi [LAU] précise qu’il appartient aux membres de ce comité d’en déterminer les règles. À 
cet égard, le comité pourra s’inspirer des règles qui régissent la conduite du conseil de la MRC 
ou de la communauté […] » (MAMOT, 2010). 
 
iv « Le régime de protection du territoire agricole institué par la présente loi a pour objet 
d’assurer la pérennité d’une base territoriale pour la pratique de l’agriculture et de favoriser, dans 
une perspective de développement durable, la protection et le développement des activités et des 
entreprises agricoles dans les zones agricoles dont il prévoit l’établissement » (LPTAA, Art. 1.1). 
 
v « En 2010, le comité consultatif agricole, avec la collaboration de plusieurs partenaires, a 
élaboré un Portrait statistique des activités et du territoire agricoles de la CMM.[…] Le 
document, rendu public le 31 janvier 2011, soulève clairement les enjeux d’aménagement du 
territoire, entre autres, la conciliation entre les besoins urbains et la pérennité et la valorisation 
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d’une zone agricole dans un objectif de soutien aux agriculteurs et à l’industrie 
agroalimentaire. » (CMM, 2012b : 111). 
 
vi « Le régime de protection du territoire agricole institué par la présente loi a pour objet 
d’assurer la pérennité d’une base territoriale pour la pratique de l’agriculture et de favoriser, dans 
une perspective de développement durable, la protection et le développement des activités et des 
entreprises agricoles dans les zones agricoles dont il prévoit l’établissement » (LPTAA, Art. 1.1). 
 
vii Commission sur l’avenir de l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois (CAAAQ, 2008). 


